
Mercredi 29 novembre 1978,
à 15 h40

5. Le peuple palestinien, conscient de la légitimité de sa
cause, a repoussé toutes les tentatives visant à limiter cette
question à son aspect purement humanitaire. Ce peuple a
résisté à toutes les conspirations, déterminé à récu;pérer sa
terre ~t à diriger son propre destin dans son pays, car il est
convam~u de ne pouvoir mener une vie heureus..; que sur sa
terre, la Palestine.
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6. Par sa lutte constante et loyale, ce peuple a su gagner
la reconnaissance de son existence et de son droit légitime à
l'autodétermination. L'ONU, par les résolutions 3375
(XXX) et 3376 (XXX) de l'Assemblée générale, a reconnu
rOLP comme étant le représentant unique et authentique
du peuple palestinien, et a affrrmé que l'on ne pouvait pas
résoudre la crise du Moyen-Orient et instaurer une paix
juste et durable sans permettre à ce peuple d'exercer tous
ses droits inaliénablt'c t y compris son droit à l'autodétermi
nation, son droit au retour dans ses foyers et son droit à la
création de son propre Etat iridépendant. Les droits du
peuple palestinien ne font plus l'ombre d'un doute, mais le
problème réside dans la madère d'exercer ces droits. En
adoptant la résolution 3236 (XXIX), l'Assemblée générale
réaffIrmait les droits inaliénables du peuple palestinien et,
par la résolution 3376 (XXX), elle créait le Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien. Dans
son rapport, ce comité affirme que la question de Palestine
est au cœur du problème du Moyen-Orient et que l'on ne
saurait résoudre ce problème tant que l'on n'aura pas pris
en considération les aspirations légitimes du peuple pales
tinien et tant que l'OLP n'aura pu participer, sur un pied
d'égalité, à toute solution globale et juste du problème du
Moyeil-Orient. L'acquisition de terres par la force étant

4. Notre histoire contemporaine a été ttmoin de l'une des
formes les plus odieuses et les plus violentes de coloni
3ation, à savoir l'expulsion d'un peuple entier de sa patrie,
l'occupation de son territoire, l'érosion de son identité '
sociale, et des actes d'oppression et crimes dirigés contre lui
dans une tentative d'anéantissement collectif. Voilà la tra
gédie du peuple palestinien. L'invasion sioniste représente
en soi la forme d'occupation la plus ~ruelle. Le peuple
palestinien a été remplacé par des gens en provenance de
différents lieux, unis pu des intérêts colonisateurs et mus
par un mouvement impérialiste et raciste - ie mouvement
sioniste - et aidés par les ressources 'lue leur octroient les
P?ys les plus puissants dans les domaines financier, politi
que et de l'informatior. Ce colonialisme direct revêt une
autre forme encore, à savoir l 'expansion a~essive.

L'occupation sioniste, pour assurer sa consolidation, il privé
le peuple palestinien de Jon patrimoine, l'a emrêché d'avoir
une présence interna:'::onale et a déchiré l'unité géogra
phique, politique, économique et sociale de ce peuple, dont
les sionistes ont pris la place et auquel ils ont prétendu
imposer un fait acc'lmpli incontestable.

En l'absence du Président, M. Simbananiye (Burundi),
vice-président, prend la présidence.

* Reprise des débats de la 62e sé.ance.

Président: M. Indalecio LIÉVANO (Colombie).

1. M. JAMAL (Qatar) [interprétation de l'arabe] :
J'aimerais tout d'abord exprimer mes remerciements et
mon appréciation au Président et aux membres du Comité
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien,
car leur rapport est objectif dans son étude comme dans ses
recommandations [A/33/35 et COIT.l]. J'aimerais égale
ment r~ndre hommage aux efforts constants déployés par le
Secrétaire générnl de l'Organisation des Nations Unies au
service de ,la cause de la paix dans le monde et des droits de
l'homme sur la base de la justice et de l'égalité.

2. Le monde entier est unanime à reconnaître la nécessité
d'aboutir à une solution juste et durnble du problème pales
tinien, \qui est l'essence même de la lutte au Moyen-Orient.
Tout êchec de la communauté internationale dans la
recherche d'une solution rapide et équitable aboutira incon
testablement à un danger dont les incidences ne se limite
ront pas aux pays du Moyen-Orient, mais s'étendront à de
vastes parties du m"nde, ce qui constitue une menace pour
l'humanité tout entière.

3. Quels que soien~ les efforts déployés par certains
cercles POUi dépeindre la question palestinienne d'une
manière différente, cette dernière constitue avant tout un
problème politique, auquel on ne sa&rait trouver de solu
tion sans la participation des Palestiniens, par l'intermé
diaire de leur représentant légitime, l'Organisation de libé
ration de la Palestine [OLP]. Cette question ne revêt pas
non plus un caractère régjonal, ne touchant que quelques
pays indépendants, comme les sionistes aimeraient le faire
croire. TI ne s'agit pas non plus d'un simple problème
humanitaire, car on ne peut pas traiter cet aspect de la
question palestinienne d'une manière permanente et
:mthentique sans la placer dans son contexte véritable, c'est
à-dire sans mettre Îm à l'agression elle-même.
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interdite, il faut donc qu'Israël se retire rapidement de tous
les territoires qu'il ùccupe.

,

œ aag,#M'l1W1Jiiilil4œ>!M' SiN .i'''I!Mf',~tl'''''~_,''I?!'i'=--'--~--.~L

1 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions
et Déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford
University Press, 1915.

2 Voir Nations Unies, Recueü des Traités, vol. 82, No 251.

12. Les pratiques d'Israél contre le peuple palestinien,
dans les territoires occupés et ailleurs, consistent à annexer
leurs terres, à évacuer leurs habitants et â les dépouiller de
leurs biens et de leurs maisons, à pratiquer une politique de
génocide et de répression, à bombarder leurs maisons et
leurs villages et à imposer des sanctions collectives dégra
dantes pour l'homme. Cela constitue une violation flagrante
des résolutions de l'uNU, de la Convention de La Haye de
1907 concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre l ,

des Conventions de Genève de 1949, ainsi que de la Décla
ration universelle des droits de l'homme, qui prévoyaient
des sanctions internationaleset déterminaient les obligations
incombant aux autorités d'occupation ainsi que les droits
des populations civnes dans les territoires occupés.

13. L'obstination avec laquelle Israël défie les résolutions
pertinentes de l'ONU, méconnaît les efforts faits pour ins
taurer la paix et continue de mener une politique d'agres
sion et d'occupation met gravement en danger la paix
universelle. Israël se rend constamment coupable de crimes
contre les peuples arabes: génocide, tortures, annexion de
territoires qui appartenaient à la population autochtone;
tous ces actes font partie intégrante des crimes de guerre
défInis par l'article 46 de la Convention de La Haye et par
l'article 6 du Statut du Tribunal militaire international de
Nuremberg2

•

14. L'ONU, en l'espace de trente ans, n'a pas été à même
de rétablir la justice et de protéger la loi ainsi que de veiller
au respect de l'intégrité et de la sécurité du peuple pales
tinien et de son droit à l'autodétennination sur sa propre
terre, alors qu'elle est responsable à part entière de la paix
et de la sécurité internationales; mais cela ne signifie en rien
que l'on doive sacrifier les principes et valeurs humaines,
que les : mples doivent subir l'agression et le colonialisme.
Au conbaïre. le droit international a fr .mri aux peuples pt
aux Etats la possibilité de se défendre, de recouvrer leurs
droits légitimes à l'autodétermination, à la souveraineté et
à l'indépendance.

15. Mon pays est conscient que, dans le monde actuel,
tous les peuples épris de paix et de justice doivent conju
guer leurs efforts pour mettre un terme à un problème qui
risque de devenir dangereux pour l 'humanité et d'engendrer
effusions de sang et guerres destructrices. Les peuples du
monde doivent en effet s'efforcer d'instaurer une paix juste
au Moyen-Orient et appuyer le peuple palestinien dans sa
lutte contre la répression et l'injustice afm de mettre fIn à
ses souffrances.

16. Or, toute tentative en vue d'instaurer la paix ne peut
se concrétiser que si l'ONU et la communauté interna
tionale assument leurs responsabilités face à l'injustice
infligée aux peuples opprimés et si elles œuvrent au rétablis
sement de leurs droits légitimes.

17. La paix au Moyen-Orient n'est réalisable que si elle
passe par le retrait des forces israéliennes de tous les terri
toires arabes occupés, par le respect de tous les droits
nationaux et inaliénables du peuple palestinien, y compris
son droit de retour, son droit à l'autodétermination, à la

dlir' ni Tr!!

7. Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien a reconnu ces principes comme essentiels
et indispensables à la solution du problème palestinien et â
l'instauration de la paix au Moyen·Orient. De même, le
Comité a adopté un programme d'action pour mettre en
œuvre ces principes comme il se doit.

8. En vertu des principes fondamentaux du droit inter
national contemporain, chaque membre de la communauté
internationale a le devoir d'œuvrer pour sauvegarder la paix
et la sécurité intemaUonales, de régler les différends inter
nationaux par des moyens pacifiques, de s'abstenir de
recourir à la force et de violer l'intégrité territoriale et l'indé
pendance d'un autre Etat, de respecter les lois et les
coutumes internationales et de faire en sorte que l'Organi
sation des Nations Unies et la Charte servent de base à la
coordination des activités des nations et au règlement de
leurs différends, dans le cadre de leurs objectifs humains
internationaux communs. TI faut que les objectifs de notre
organisation internationale soient respectés. Tels sont ~es

principes qui doivent prédominer au sein de la communauté
internationale. Or, Israël a violé tous ces principes inter
nationaux humains, éthiques et juridiques.

9. En effet, Israèl a été fondé sur l'agression, et l'agressi
vité est son trait saillant. Israël a été créé sur une terre où
viva~t un peuple depuis des siècles: le peuple arabe pales
tinien. Israél a mis en œuvre un plan terroriste pour chasser
la population de la Palestine et pour s'emparer de ce terri
toire, grâce à l'aide illimitée fournie par les forces de l'impé
rialisme et du néo-colonialisme, afm dl' réaliser ses visées
expansiomùstes au détriment du peuple palestinien et des
autres peuples arahes.

la. En 1948, Israël a pu, grâce au terrorisme et à une aide
matérielle et morale de l'impérialisme, usurper une terre
habitée par une majorité écrasante de la population arabe,
un", terre qui s·étendait au-delà des frontières désignées par
la résolution de partage de 1947 de l'Assemblée générale.
En 1956, Israél, appuyé par les forces traditionnelles de
l'impérialisme, a déclenché une agression tripartite contre
l'Egypte. En 1967, suivant un p:an prémédité, Israël a pu
occuper les territoires restants de la Palestine ainsi que des
territoires syriens et égyptiens.

11. L'Etat d'Israèl, créé en 1948 par l'Organisation des
Nations Unies, s'est étendu sur une g':'ande surface de la
terre palestinienne arabe et est devenu Membre de l'ONU en
moins d'un an. Cette admission a été toutefois assortie de la
condition de respecter la Charte et les résolutions de l'ONU.
Mais Israël, en défiant l'ONU ainsi que ses résolutions, a
réussi. en l'espace de vingt ans, à multiplier par sept sa
superficie en recourant à une politique d'agression et
d'expansion au détriment de la nation arabe. Israël a fait fi
des différentes résolutions de l'ONU en doublant sa popu
lation par l'apport d'énùgrants juifs venus de toutes les
parties du monde, de sorte que cette population, dans son
ensemble, s'est multipliée par CID"l au détriment du peuple
palestinien et d'autres peuples arabes. Israél a refusé de
permettre le retour des Palestiniens, malgré les résolutions
de l'ONU et ce au su et vu de l'Assemblée générale et du
Conseü de sécurité.
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souveraineté et à l'indépendance, ainsi qu'à l'édification
de son propre Etat indépendant en Palestine.

18. Aujourd'hui, le Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien célèbre la Journée interna
tionale de solidarité avec le peuple palestinien. En cette
occasion, je voudrais citer un passage du message adressé au
Comité par l'Emir du Qatar, le cheikh Khalifa Hin Hamad
Al-Thani :

La célébration, le 29 novembre de chaque année, de cette lour
née internationale de solidarité avec le peuple palestinien, a pour
objectif de rappeler à la communauté internationàle que cette agres
sion sans précédent dans l'histoire, si l'on considère l'injustice inouïe
avec laquelle elle traite un peuple tout entier, continue... à opprimer
des Palestiniens... Notre pius cher espoir est par conséquent que ce
rappel serve à convaincre les dirigeants du monde entier qu'il est
vraiment temps pour eux d'assumer leur devoir de solidarité avec le
peuple palestinien en adoptant des positions positives et efficaces
en vue d'assurer l'exercice de ses droits légitimes par ce peuple
qu'ils ont soutenu au sein de notre organisation internationale
suprême en adoptant ses résolutions sur la question... [Voir AI
33/407, annexe.]

19. M. ASHTAL (Yémen démocratique) [interprétation
de l'anglais] : fi est particulièrement significatif que la date
du 29 novembre marque, pour la première fois, la Journée
internationale de solidarité avec le peuple palestinien. Depuis
l'événement brutal du partage de la Palestine, les sionistes
ont vainement tenté, non seulement de briser la volonté du
peuple palestinien et sa résistance au colonialisme sioniste,
mais également de nier jusqu'à son existence et son identité
nationales.

20. TI Y a trois décennies, à l'âge d'or de l'hégémonie
impérialiste, le peuple palestinien avait très peu d'alliés.
Aujourd'hui, la communauté internationale appuie large
ment la cause du peuple palestinien pour recouvrer son
autodétermination nationale et sa patrie.

21. fi Y a trois décennies, les pays arabes se trouvaient
presque tous sous domination coloniale, divisés et faibles.
Aujourd'hui, ils représentent ensemble une puissance extra
ordinaire contre l'occupation et l'agression sionistes, en
dépit des accords de Camp David3

•

22. Malgré ses soulèvements héroiques et sa résistance à
l'occupation sioniste, le peuple palestinien ne disposait pas
alors d'une équipe dirigeante nationale cohérente et inter
nationalement reconnue. Aujourd'hui, l'OLP est le dirigeant
incontesté et le seul représentant du peuple palestinien. La
ligue des Etats arabes, la Conférence islamique, l'Organisa
tion de l'unité africaine [OUA], le mouvement non aligné et
l'Organisation des Nations Unies la reconnaissent et, en fait,
l'appuient. En outre, l'OLP jouit de l'appui actif de tous les
Etats et de toutes les forces progressistes et socialistes.

23. N'est-il pas ironique que les accords de Camp David,
qui sapent les droits nationaux du peuple de Palestine, sur
viennent à un moment où l'appui à la cause de la Palestine
est tellement généralisé et à un moment où les Etats arabes
semblent plus capables, plus efficaces et plus disposés que
jamais à joindre leurs forces et leurs ressources en vue de la
libération des territoires arabes occupés et de l'établis
sement d'un Etat palestinien souverain ?

3 Cadre de paix au Moyen-Orient, convenu à Camp David, et
Cadre pour la conclusion d'un traité de paix entre l'Egypte et Israël,
signés à Washington le 17 septembre 1978.

24. William Porter, récemment encore ambassadeur des
Etats-Unis en Arabie saoudite, a écrit dans un article publié
dans le Christian Science Monitor:

Maintenant que l'euphorie créée par le gouvern~ment et la télé
vision s'est dissipée, la lecture des documents publiés après la
réunion au sommet convaincra probablement la plupart des gens que
l'opportunisme a beaucoup influé, à l'époque, sur leur rédaction. En
Ïait, Camp David n'est qu'un accord sur la négociation d'un groupe
restreint de questions.

25. Pour autant que nous puissions en juger, les accords
de Camp David constituent un événement politique très
grave qui nuit au peuple palestinien et à sa cause car, tout
en prétendant défendre les droits du peuple palestinien et
chercher un règlement d'ensemble, le président de l'Egypte,
Anouar Sadate, a, en fait, sapé ces droits dans la recherche
d'un règlement politique qui met en lumière une nouvelle
alliance régionale impérialiste baptisée à Camp David. TI est
ironique, certes, que le président Sadate lui-même, prenant
la parole lors de la plus récente session -la treizième - du
Conseil national palestinien, se soit exprimé en ces termes:

Le peuple palestinien est la seule entité qui puisse prendre des
décisions pour tout ce qui concerne son destin.

Nul ne peut mettre le peuple palestinien en tutelle ou lui
imposer sa volonté, car une décision q\..i n'émane pas d'une volonté
libre est dépourvue de son essence même.

Nous, en Egypte, soutenons que les Palestiniens resteront souve
rains et indépendants, libres de tout asservissement et de toute ingé
rence. Nous soutenons également que toutes les décisions élaborées
seront pleinement respectées, et au premier citef celle de désigner
l'Organisation de libération de la Palestine comme seul représentant
légitime et défenseur de ses droits et de ses intérêts.

26. Les accords de Camp David traitent la question de
Palestine non pas comme la question nationale d'un peuple
en lutte pour son autodétermination, mais comme le pro
blème d'habitants de la rive occidentale et de Gaza, et, la
chose est ironique, c'est le président Sadate lui-même qui
s'était fait le porte-parole de ces habitants.

27. Mais, Camp David ou non, la lutte des Palestiniens se
poursuivra et les masses arabes, y compris l'héroïque peuple
égyptien, lutteront jusqu'à la victoire.

28. M. MARTYNENKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) [interprétation du lUsse] : La question de Pales
tine reste la question la plus complexe panni les questions
qui attendent une solution au Moyen-Orient. Ce qui fait
obstacle à cette solution, c'est la politique expansionniste,
agressive d'Israël et de ses protecteurs, leur refus obstiné de
régler le problème palestinien. C'est là que réside l'une des
principales causes de l'absence de paix au Moyen-Orient,
l'un des éléments qui freinent l'assainissement du climat
international dans son ensemble.

29. Faisant fi des décisions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, Tel-Aviv poursuit une politique
d'annexion et de colonisation des territoires arabes, y
compris les terres des Palestiniens. Le peuple palestinien se
voit refuser avec obstination, comme par le passé, ses droits
nationaux fondamentaux. En outre, l'agresseur mène contre
ce peuple une politique de génocide.

30_ C'est pourquoi :l faut parvenir à un règlement immé
diat et équitable au Moyen-Orient, qui tienne compte des
droits et aspirations légitimes de tous les peuples de la
région, y compris les droits et intérêts légitimes du peuple

j
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36. Dans ces conditions, l'Assemblée générale doit
appuyer la lutte du peuple arabe de Palestine pour l'obten
tion de ses droits légitimes, y compris le droit à la création
de sa propre patrie, de son propre Etat.

37. D est nécessaire de reprendre la Conférence de la paix
sur le Moyen-Orient, à Genève, avec la participation de
toutes les parties intéressées, y compris l'OLP, seul repré
sentant du peuple palestinien. Seule la participation de
l'OLP permettra de réaliser un règlement durable et juste du
problème palestinien, règlement qui pourra être la base d'un
règlement de paix dans cette région.

40. Parmi les recommandations importantes du Comité, il
en est une selon laquelle :

La participation de l'Organisation de libération de la Palestine,
représentant du peuple palestinien, sur url pied d'égalité avec les
autres parties, sur la base des résolutions 3236 (XXIX) et 3375
(XXX) de l'Assemblée générale, est indispensable dans tous les
efforts, délibérations et conférences sur le Moyen-Orient, qui sont
entrepris sous les auspices de l'ONU. [A/33/35 et CO".l, par. 61.]

38. Il est parfaitement clair que la Conférence de la paix
sur le Moyen-Orient, à Genève, comme cela a déjà été
précisé au cours de ce débat, ne saurait couvrir des règle
ments séparés, réalisés au détriment d'un règlement équi
table du problème du Moyen-Orient.

39. La délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine appuie les recommandations du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien
reconnaissant l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires
par la force, soulignant l'obligation pour Israël d'évacuer
totalement et rapidement tous les territoires ainsi occupés
en 1967 et demandant la réalisation immédiate des droits
inaliénables du peuple palestinien, notamment le droit à
l'autodétermination et le droit à la création de son propre
Etat national et souverain. En ignorant ces recommanda
tions, on ne ferait que compliquer la situation déjà explo
sive au Moyen-Orient.

35. Sans un règlement du problème palestinien dans
l'intérêt du peuple arabe de Palestine, il ne saurait y avoir
un règlement d'ensemble du problème du Moyen-Orient.
Cependant, ks accords séparés élaborés à Camp David ne
reconnaissent ni les droits de l'OLP, ni les droits des Pales
tiniens à leur Etat national. Les accords séparés constituent
donc un grand danger pour le peuple arabe de Palestine, et
en particulier pour l'exercice de ses droits inaliénables 
reconnus par l'ONU -, c'est-à-dire son droit à l'autodéter
mination et à la création de son propre Etat, et menaçent de
perpétuer son existence en tant que peuple de réfugiés. Les
agresseurs et leurs protecteurs devraient comprendre en fm
de compte que tout prtitendu "règlement" qui ne règle pas
la question des droits inaliénables du peuple palestinien, y
compris son droit à l'autodétermination et son droit au
retour dans ses foyers, manque de réalisme. Un tel "règle
ment" ne fait qu'encourager les agresseurs et défend les
intérêts des milieux impérialistes qui cherchent à trans
fonner le Moyen-Orient pour en faire leur propriété person
nelle et s'en servir comme base stratégique et base pétrolière.
Un tel "règlement" est contraire à l'instauration d'une paix
et d'une sécurité durables et est lourd de conséquences. TI
entraînera des effusions de sang lors de nouveaux conflits
militaires.
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33. Pour détourner l'attention, ils affichent différentes
sortes de plans d"'autonomie palestfuienne" ou d'''auto
détennination" sur la rive occidentale du Jourdam. Mais,
même en jonglant avec des termes comme "autonomie", et
"autodétermination", alors qu'en fait Israël poursuit son
occupation, l 'on I:~ saurait tromper qui que ce soit, ni faire
oublier les véritables desseins de l'occupant. Comme l'a
souligné à juste titre le Ministre iraquien des affaires étran
gères, M. Hanunadi, les accords de Camp David privent les
Palestiniens de l'unité et de la souveraineté de leur terri
toire; ils les partageni entre habitants de la rive occidentale
et de Gaza, d'une iJart, et réfugiés, d'autre part.

34. Voilà pourquoi les tentatives de prétendu "règlement"
du problème palestinien par la création d'un "foyer conve
nable" pour le peuple arabe de Palestine sont indéfendables.
Comme il a été souligné lors de la neuvième Conférence
arabe au sommet, qui s'est tenue â Bagdad dans le courant
de ce mois, les Palestiniens ont droit à un foyer, et leur seul
représentant légitime est l'OLP. Par conséquent, une paix
juste et durable au Moyen-Orient ne peut être réalisée que
par le retrait complet et inconditionnel des troupes israé
liennes de tous les territoires arabes occupés en 1967 et par
l'exercice de tous les droits du peuple arabe palestinien, y
compris le droit â l'autodétermination, le droit pour ce
peuple de créer son propre Etat et le droit au retour dans
ses foyers, confonnément aux résolutions de l'ONU.

32. Les milieux impérialistes et sionistes, se rendant
compte que la lutte du peuple arabe de Palestine pour
l'exercice de ses droits inaliénabli1s est l'obstacle majeur à
la mise en œuvre de leurs desseins agressifs au Moyen-Orient,
suivent une politique constante visant à liquider le mou
vement de la résistance palestinienne. Ds s'efforcent de
semer la discorde entre les pays arabes afm de diviser leurs
peuples et de les isoler de leurs autres alliés. C'est à cette fm
que l'on mène une politique de pourparlers séparés sur le
problème du Moyen-Orient et que l'on est arrivé aux
accords de Camp David. Par diverses manœuvres, les parties
s'efforcent d'éluder les décisions cardinales relatives au pro
blème palestinien, de localiser les efforts pour un règlement
pacifique et de les orienter vers des marchés séparés afin de
dégager le problème palestinien du processus de règlement
et d'empêcher l'OLP de participer à un règlement juste et
global.

arabe de Palestin~.Dans la lutte pour ses droits inaliénables,
pour son droit de créer son foyer national, son Etat indé
pendant et souverain, le peuple palestinien a consenti et
continue à consentir de lourds sacrifices sur les plans
humain et matériel.
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31. Ces dernières années, le peuple palestinien en lutte a
remporté une grande victoire politique : une large recon
naissance internationale de l'OLP en tant que représentant
légitime du peuple païestinien. Cela fut facilité, dans une
grande mesure, par l'adoption, en 1974, par l'Assemblée
générale des Nations Unies de la résolution 3236 (XXIX),
qui reconnaît les droits inaliénables du peuple palestinien, y
compris son droit à l'autodétermination. Un grand rôle dans
l'intensification de la lutte du peuple arabe de Palestine
contre l'impérialisme et l'agression israélienne est joué par
l'élargissement de la collaboration entre l'OLP et les forces
du progrès, de la liberté et du socialisme du monde entier.
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Cette recommandation reflète le large appui dont jouit dans
le monde la participation de l'OLP à la Conférence de la
paix, à Genève.

41. La réalisation des droits inaliénables du peuple pales
tinien, comme le souligne le Comité dans ses reCOl1unan
dations, "contribuera d'une manière détemlÎnante à un
règlement global et définitif de la crise du Moyen-Orient"
[ibid., par. 60], car "on ne peut envisager au Moyen-Orient
aucune solution qui ne tienne pas pleinement compte des
aspirations légitimes du peuple palestinien" [ibid., par. 59].

42. Nous pensons que la réalisation des droits légitimes
du peuple arabe de Palestine, y compris son droit à l'auto
détennination, son droit à créer son propre Etat et à retour
ner dans ses foyers, conformément aux décisions de l'ONU,
doit faire partie intégrante d'un règlement d'ensemble au
Moyen-Orient.

43. La liquidation des dangereux foyers de guerre qui
existent dans cette région et un règlement juste du pro
blème palestinien sur la base de la réalisation de tous les
droits du peuple arabe de Palestine sont panni les tâches
primordiales de l'ONU et de tous ses Membres, lorsqu'il
s'agit du renforcement de la paix et de la sécurité inter
nationales, et cela répondrait aux inHrêts de tous les pays
de la région et du monde entier.

44. Nous célébrons aujourd'hui, dans le monde entier et
sous les auspices de l'ONU, la Journée internationale de
solidarité avec le peuple palestinien. Cela montre bien que
toutes les forces démocratiques et progressistes du monde,
tous les hommes de bonne volonté, appuient la juste lutte
du peuple arabe de Palestine et exigeI. t la réalisation le plus
rapidement possible de ses droits inaliénables.

45. Ma délégation voudrait, du haut de cette tribune,
souhaiter la bienvenue à la délégation de l'OLP à la trente
troisième session de l'Assemblée générale. Elle tient aussi à
saluer le peuple héroïque de Palestine en ce jour important,
et elle forme les meilleurs vœux pour le succès de sa lutte
pour ses droits inaliénables.

46. M. SOUTHICHAK. (République démocratique popu
laire lao) : Le débat de l'Assemblée générale surla question
de Palestine revêt cette année une importance décisive en
raison des événements survenus depuis l'examen de cette
question par la trente-deuxième session de cette assemblée.
Ces événements, qui ont témoigné de l'aggravation de la
situation au Moyen-Orient, furent le résultat de l'obstina
tion d'Israël, qui a continué à occuper illégalement les terri
toires arabes de Palestine et a refusé de mettre à exécution
toutes les décisions adoptées par notre organisation se
rapportant à la question du Moyen-Orient et de Palestine.
Pis encore, mettant à profit l'impuissance du Conseil de
sécurité à se mettre d'accord sur des mesures positives
recommandées par l'Assemblée générale sur la base des
recommandations du Comité pour l'exercicè des dIoits
inaliénables du peuple palestinien, Israël a multiplié les
actes de répression et d'agression brutale contre le peuple
palestinien, en vue d'anéantir à jamais l'élan de lutte de ce
peuple pour l'exercice de ses droits à l'autodétetmination, à
l'indépendance et à la souveraineté nationale.

47. Pour réaliser leur noir dessein, les forces agressives et
expansionnistes israéliennes n'ont même pas hésité à corn-
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mettre des crimes barbares contre le peuple pacifique du
Liban en se livrant, au mois de mars dernier, à l'invasion et
à l'occupation de la partie sud de son territoire, foulant aux
pieds les principes de la Charte des Nations Umes et les
normes élémentaires du droit international. Par cette agres
sion gratuite contre le Liban, Israël vient de démasquer une
fois de plus son vrai visage d'agresseur et d'expansionniste
et son caractère véritablement dangereux, non seulement
pour la paix et la sécurité du Moyen-Orient mais également
pour celles du monde dans son ensemble.

48. Ainsi donc, chaque année qui passe apporte des
preuves nouvelles et irréfutables de la nature af}'essive et
expansionniste d'Israël qui, par son intransigeooce et par
son défi incessant lancé à l'Organisation des Nations Unies,
n'a d'égal que l'Mrique du Sud qui, pour toutes ces raisons,
a été depuis longtemps déjà exclue des travaux de notre
orga.'lisation. Aussi, n'est-il pas opportun de demander si le
moment n'est pas venu de faire suivre la même route à
Israël qui, encore plus que l'Mrique du Sud - et il est bon
de le rappeler -, doit sa naissance à l'Organisation des
Nations Unies ?

49. Les événements qui sont survenus au cours de l'année
écoulée ont plus que jamais confirmé de façon péremptoire
que la question de Palestine est au cœur même du conflit
du Moyen-Orient. lis ont également confirmé la nécessité et
l'urgence pour la communauté internationale de trouver
une solution effective, juste et équitable au problème de
Palestine si l'on veut déboucher sur une paix durable au
Moyen-Orient.

50. Dans ce contexte, on ne peut que vivement déplorer
des tentatives visant, quoi qu'on en dise, à atteindre un
règlement partiel du problème. Ces tentatives de conclusion
de marchés séparés, loin de permettre l'établissement d'une
paix durable dans la région, ne font que compliquer la
situation déjà très tendue qui y prévalait; elles favorisent les
intrigues de l'impérialisme et serviront, à n'en pas douter,
les intérêts du dessein expansionniste d'Israël.

51. Devant ces tentatives fausses et dangereuses, qui ont
déjà abouti à certains compromis dont la portée est bien
connue du public, dans ses détails, ma délégation tient à
réitérer son soutien indéfectible à la cause du peuple pales
tinien sous la conduite de l'OLP, et souscrit pleinement aux
conclusions de la récente Conférence arabe au sommet,
tenue à Bagdad, conclusions qui constituent, à notre avis,
les bases solides de toute action concertée des pays arabes
pour parvenir à la victoire ,finale. Ces conclusions
condamnent les stratagèmes d'Israël et de ses protecteurs
impérialistes, qui visent à refuser à l'OLP le caractère de
seul représentant authentique et légitime de tout le peuple
palestinien, aînsi que leurs manœuvres sournoises tendant à
ébranler l'unité arabe, et elles déplorent la faiblesse de ceux
qui font corps avec eux dans ces sinistres manœuvres. Ma
délégation est profondément convaincue que, après trente
années de lutte inébranlable et lourde de sacrifices et de
souffrances, les peuples arabes ne se laisseront pas four
voyer et sauront renforcer leur cohésion pour déjouer
toutes les manœuvres et les intrigues de l'impérialisme et de
ses agents.

52. Une paix juste, équitable et durable ne pourrait être
instaurée au Moyen-Orient qu'en tenant compte des droits
inaliénables du peuple palestinien, conformément à la réso-
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lution 3236 (XXIX) ainsi qu'aux autres résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale. La prise en considération
de ces droits implique iJ1dubitablement la participation
active, efï~ctive et sur un pied d'égalité de l'OLP â toutes
les négociations traitant du règlement de la question du
Moyen-Orient ct de Palestine, négociations qui deVTaient
être menées sous l'égide de l'ONU, dans le cadre du méca
nisme approprié prévu à cet effet, en l'occurrence dans le
cadre de la Conférence de Genève. Toute autre approche ne
ferait que retarder davantage la solution du problème et
prolonger inutilement les souffrances d~ peuple palestinien.

53. Voilà déjà plus de trente ans que ce peuple souffre de
privations et d'humiliations telles qu'aucun autre peuple
n'en a jamais connu. En effet, outre qu'il a été injustement
privé de l'exercice de ses droits nationaux inaliénables, il a
été sauvagement persécuté et bouté hors de sa patrie, au
mépris des recommandations expresses découlant de la déci
sion de partage de la Palestine. La responsabilité de ces
actes inhumains incombe évidemment à Israel qui s'est
employé, tout au long de ces trente dernières années, à la
faveur d'une propagande bien oc-chestrée, ponctuée de
guerres, d'agressions préméditées et répétées, à réduire le
peuple palestinien au rang de peuple de seconde zone afin
de le dominer et de l'asservir à jamais. La resronsabilité en
incombe également aux puissances impérialistes qui ont
constamment et inconditionnellement soutenu Israël en vue
de transfonner toute la Palestine en un point de fixation
pour assurer leur influence dominatrice sur toute la région
du Moyen-Orient. Du reste, l'autonomie interne préconisée
par le récent accord de Camp David pour la rive occidentale
du Jourdain et la bande de Gaza en porte un éloquent
témoignage.

54. Désireuse de redresser la grave injustice commise à
l'égard de la Palestine et de son peuple, l'Assemblée
générale des Nations Unies, sous la pression irrésistible des
forces éprises de liberté et de justice, a adopté, en 1974, la
résolution 3236 (XXIX) qui réaffmne les droits inaliénables
du peuple palestinien, y compris le droit à l'autodétermi
nation, à l'indépendance et à la souveraineté nationale et le
droit de retour des Palestiniens dans leurs foyers, ainsi qU'à
la possession de leurs biens. Pour faciliter l'application de
cette solution, l'Assemblée générale a créé l'année suivante,
par sa résolution 3376 (XXX), le Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien auquel elle a confié
la tâche d'étudier et d'établir un programme de mise en
œuvre. Ce comité, qui a à sa tête M. Médoune Fall, repré
sentant du Sénégal - auquel ma délégation tient à réitérer
ses hommages profonds pour la grande capacité de travail
et la lucidité de jugement dont il a fait preuve -, a, à l'issue
d'une étude approfondie de la question de Palestine, pré
senté à l'Assemblée générale, au cours de sa trente et
unième session, son premier rapport4 contenant une série
de recommandations susceptibles de faire démarrer immé
diatement la mise en œuvre des droits du peuple pales
tinien. Ces recommandations, qui furent approuvées par
une écrasante majorité des membres de l'Assemblée, ont été
également approuvées par d'autres hautes instances poli
tiques internationales, dont la Conférence des ministres
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
unième session, Supplément No 35.

Belgrade en juillet 1978, le Conseil des ministres de l'OUA,
réuni à Khartoum en juillet de la même année, et par la
neuvième Conférence islamique des minishes des affaires
étrangères, tenue à Dakar en avril 1978.

55. Ma délégation déplore que ces recommandations qui
ont bénéficié, comme nous venons de le souligner, de très
larges et très solides appuis n'aient pu être tant soit peu
mises en œuvre à cause de l'intransigeance récalcitrante
d'Israël et de l'attitude fortement négative de ses protec
teurs impérialistes. Force nous est une fois encore de
souligner qu'il est grand temps qu'Israël, ainsi que ceux qui
le soutiennent inconditionnellement, se rendent à la raison
et prouvent au monde qu'ils œuvrent aussi bien par les actes
que par les paroles pour une véritable paix au Moyen-Orient.

56. En tout cas, la communauté internationale ne peut et
ne doit plus continuer à souffrir des tergiversations israé
liennes. Elle est décidée, en organisant des manifestations
importantes pour marquer aujourd'hui, 29 novembre, la
Journée internationale de solidarité avec le peuple palesti
Jtien, à redoubler sa pression sur Israël afin qu'il collabore
sincèrement à la recherche d'une solution juste et durable
au conflit du Moyen-Orient.

57. La délégation de la République démocratique popu
laire lao se tient prête, quant à elle, à appuyer fennement
toute action énergique visant à atteindre cet objectif et à
faire triorepher la cause du peuple palestinien.

58. M. AL-MUBARAK (Emirats arabes unis) [interpré
tation de l~rabe] : Je voudrais tout d'abord rendre hom
mage au Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien pour le rapport qu'il nous a présenté. Ce
rapport est objectif et désintéressé; il révèle une prise de
conscience et de responsabilité de la part des membres du
Comité,de son président, M. Fall, ainsi que de son rappor
teur, M. Gauci, qui ont déployé des efforts constants afin
de défendre les droits du peuple palestinien.

59. Trente années - soit à peu près l'âge de cette organi
sation - se sont écoulées, au cours desquelles le problème
palestinien n'a pas évolué. En effet, aucune solution à ce
problème n'a été trouvée qui aurait mis fm à trente années
de meurtres, de tortures, de personnes déplacées, d'oppres
sion et de destruction de la part d'Israël, aux dépens du
peuple palestinien et des autres peuples arabes. En effet,
pendant ces trente ans, Israël a mené des guerres acharnées
afm de pouvcir pratiquer sa politique expansionniste et
agressive qui lui a permis d'occuper une superficie alljour
d'hui dix fois plus grande que celle dont il disposait en
1947. En conséquence, le nombre de Palestiniens déplacés
qui ont été privés de leur terre et de leurs biens dépasse
maintenant trois millions de personnes.

60. De nombreuses résolutions ont été adoptées deman
dant à Israël de se retirer des territoires arabes occupés
depuis 1967 et de rétablir les Palestiniens dans leurs droits
légitimes en ce qui concerne la création de leur propre Etat
sur leur propre terre et l'exercice de leur droit à l'autodéter
mination. Le monde entier est unanime sur la nécessité de
mettre fm à l'injustice et aux tribulations qu'endure le
peuple palestinien, mais Israël, avec arrogance et intransi
geance, lutte contre la volonté de ce peuple, défiant ainsi
tous les sentiments humains, toutes les valeurs morales,
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tolites les nonnes et toutes les lois. Du haut de cette tribune
[26e séance]) le Ministre israélien des affaires étrangères a
déclaré il y a quelque temps) en parlant de la rive occiden
tale) que la Samarie et la Judée sont le cœur même de sa
patrie. Si l'on avait pennis à Israël de déclencher une guerre
nouvelle) nous ne saurions plus où se trouverait le cœur de
sa patrie. De tels propos révèlent les visées expansionnistes
d'Israël) qui ne se limitent certainement pas à la Palestine.

61. Lorsque la même personne déclare que Jérusalem est
la capitale unique et éternelle d)Israël) que les autres le
reconnaissent ou ne le reconnaissent pas, son attitude cons
titue un défi flagrant et sans précédent. Mais qui sont les
autres ? Ce sont tous les pays du monde qui ont décidé
qu'Israêl devait se retirer des territoires arabes occu.pés.

62. A plusieurs reprises) ma délégation a affinné que la
question de Palestine était l'essence et la base mêmes du
problème du Moyen-Orient et que l'on ne pouvait trouver
un règlement au conflit arabo-israélien sans un règlement
global de la question de Palestine. La solution de ce grave
problème doit être axée sur les principes suivants: premiè
rement, le retrait d)Israël de tous les territoires arabes
occupés, y compris Jérusalem, et) deuxièmement, la recon
naissance des droits inaliénables du peuple palestinien)
notamment son droit au retour dans ses foyers, à l'auto
détennination, à l'établissement d'un Etat indépendant et à
la récupération de sa souveraineté sur sa terre nationale. De
même, nous sommes convaincus de la nécessité de la partici
pation de l'OLP) que nous considérons comme le représen
tant légitime et unique du peuple palestinien dans tous les
efforts ou toutes les tentatives visant à résoudre ce
problème.

63. La Conférence arabe au sommet, qui a tenu ses assises
à Bagdad) a affirmé son rejet des accords de Camp David)
qui passent sous silence les droits inaliénables du peuple
palestinien ainsi que son droit à l'autodétermination) attesté
dans les résolution de 1)ONU. Ces mêmes accords ont divisé
le peuple palestinien en groupements distincts et ont passé
sous silence la question de la ville arabe de Jérusalem. fis
n'ont pas prévu non plus de faire obligation à Israël d)abolir
les centres de colonisation qu'il a créés dans les territoires
a-1'3.bes occupés et ont méconnu rOLP en tant que repré
sentant légitime et unique du peuple palestinien. Ces
accords n)ont pas prévu non plus qu'Israël devait se retirer
entièrement de tous les territoires arabes occupés.

64. Finalement, la lutte armée du peuple palestinien pour
récupérer ses droits spoliés est un droit qui est reconnu
comme légitime, à l'instar de tous les droits reconnus aux
autres peuples qui ont mené la même lutte ou combattent
maintenant pour s'affranchir du joug de l'impérialisme et de
l'occupation étrangère et pour exercer leur droit à l'auto
détennination et accéder à l'indépendance. Ce droit est
reconnu par l'histoire) par le droit international et par de
nombreuses résolutions de 1)ONU.

65. Nous lançons un appel à tous les pays du monde pour
qu'ils fassent preuve de force et de fermeté dans leur appui
au droit et à la justice et soutiennent le peuple palestilùen
afin qu'il recouvre' ses droits légitimes. De n~me, nous
estimons que l'ONU doit réviser sérieusement sa position à
l'égard de cette question afin d)adopter desmemres
nouvelles et efficaces destinées à mettre en œuvre ses nom
breuses et pertinentes résolutions visant à instaurer une paix

juste et durable dans la région. C'est pourquoi nous
appuyons la résolution adoptée par la Conférence des
ministres des affaires étrangères des pays n011 alignés, aux
tennes de laquelle il conviendrait de convoquer une session
extraordinaire de 1)Assemblée générale qui serait consacrée
à l'étude de la question de Palestine [voir A/33/206 et
Corr.i) annexe III, p. 142]. Nous lançons également un
appel au Conseil de sécurité pour qu'il révise sa politique et
se penche de manière objective sur ce problème pour assu
mer toutes ses responsabilités quant au maintien de la paix
et de la sécurité internationales, cela en adoptant les diffé
rentes mesures efficaces requises prévues par la Charte, de
manière à obliger Israël à se retirer entièrement de tous les
territoires arabes occupés et à TrC"Coffilaître les droits inalié
nables et légitimes du peuple pale.stinien.

66. M. ZAITON (Malaisie) [interprétation de l'anglais] :
Le sort tragique du peuple palestinien occupe 1)attention de
l'Assemblée depuis près de trois décennies. Au cours de
cette période, le peuple palestinien a subi, et subit encore,
le traumatisme d'être apattide, des souffrances et des tribu
lations. Depuis trop longtemps, on lui dénie le droit de
rentrer dans ses foyers et d'accéder à l'autodétermination et
à 1)indépendance. fi est) en fait, regrettable que cette situa
tion puisse subsister sans que soit trouvée une solution juste
qui rétablirait le peuple palestinien dans ses droits inalié
nables. Cette situation nous rappelle d'ailleurs constamment
que la guerre et la paix au Moyen-Orient ne tiennent qu'à
un fil et, à moL1.1S qu'une solution ne soit trouvée d'urgence)
la situation actuelle risque de déclencher un nouveau
conflit, qui, à son tour, menacera le tissu même de la paix
et de la sécurité internationales.

67. L'ONU a accepté depuis longtemps sa responsabilité à
l'égard d)une juste solution au problème. Cette responsa
bilité a déjà été exprimée dans plusieurs résolutions,
notamment dans la résolution 3376 (XXX) de l'Assemblée
générale) adoptée le 10 novembre 1975, qui a créé le
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien. Cette décision, de l'avis de ma délégation, était
un pas dans la bonne direction. Pour la première fois) un
mécanisme sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies
était créé pour définir les droits du peuple palestinien) pour
mieux faire comprendre au public son sort tragique et pour
promouvoir l'exercice de ses droits par des moyens pacifi
ques dans le cadre des efforts déployés par l'ONU pour
trouver une solution juste et durable au problème. Le
Comité, en assumant ses responsabilités, s'acquitte d'un
mandat sanctionné par l'Assemblée. Ma délégation ne peut
donc vraiment pas comprendre comment ce comité peut
faire l'objet de critiques) alors qu'il offre au peuple pales
tinien le meilleur, sinon le seul moyen qui lui permette
d'espérer recouvrer ses droits inaliénables par des voies
pacifiques. L'ONU a une responsabilité principale à l'égard
du problème de Palestine et elle a l'obligation morale de
faire droit aux appels du peuple palestinien et de l'aider
dans sa juste cause.

68. Le Comité doit donc poursuivre ses travaux afin de
contribuer à une compréhension meilleure et plus large du
problème) ainsi qu'à une application rapide de ses recom
mandations.

69. La communauté internatIonale reconnaît qu'une
solution de l'ensemble du problème du Moyen-Orient

'\
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dépend en grande partie du règlement de la question de
Palestine. C'est là, sans aucun doute, le cœur de l'ensemble
du problème. n ne saurait y avoir de solution juste et
durable si le peuple palestinien n'est pas autorisé â rentrer
dans ses foyers, à retrouver ses biens ~t à exercer son droit à
l'autodétennination et à l'indépendance. L'intransigeance
d'1sraè1 et son refus de se retirer de tous les territoires
arabes occupés est le principal écueil. Les mesures prises
récemment par Israël pour consolider sa mainmise sur les
territoires occupés et édifier de nouvelles colonies de
peuplement constituent manifestement des actes de provo
cation qui ne peuvent que rendre plus difficile la solution
du problème. On ne saurait, certes, trouver des excuses à
ces actes, pas plus qu'on ne saurait accepterl 'acquisition de
territoires par la force ou par l'expansionnisme et l'an
nexion. n incombe à Israël de coopérer en se retirant de
tous les territoires arabes occupés. la réalité de la situation
est telle qu'Israël doit reconnaître qu'aucune sol.ition ne
peut être viable tant que le peuple palestinien se verra
refuser ses droits inaliénables. L'annexion et l'occupation
ne pourront jamais calmer l'esprit indomptable d'un peuple
qui, ayant vécu depuis trente ans dans la misère et la souf
france, est résolu à poursuivre la lutte jusqu'à ce qu'il
obtienne ses justes droits.

70. Nous célébrons aujourd'hui la Journée internationale
de solidarité avec le peuple palestinien. En cette occasion
importante, je voudrais réitérer notre appui fenne et iné
branlable au peuple palestinien dans sa lutte pour l'exercice
de ses droits nationaux inaliénables.

71. M. HARRIMAN (Nigéria) [interprétation de l'an
glais] : Depuis la déclaration Balfour en 1917 jusqu'au
point culminant de la révolte nationaliste de 1936-1939 en
Palestine, et de la guerre arabo-israélienne de 1948 à la qua
trième guerre en octobre 1973, un fait se dégage nettement
et demeure immuable : le conflit au Moyen-Orient a été et
restera, jusqu'au jour où il sera réglé, une lutte du peuple
arabe pour ses droits nationaux en matière d'Etat, d'indé
pendance, d'autodétermination, de liberté et de dignité.

72. Ces droits, en principe, ont été reconnus dès le début
du siècle - en particulier à la Conférence de la paix, tenue à
Paris en 1919, qui a suivi la fm de la première guerre mon
diale - comme étant les droits inaliénables de tout peuple
sur terre.

73. Ma délégation est frappée par le très pénible fait que
la lutte en Palestine est menée depuis soixante ans et que le
problème reste désespérément sans solution. On pourrait
énumérer les nombreuses tentatives déjà faites pour résou
dre ce problème, mais il n'en reste pas moins vrai que les
Livres blancs et les conunissions telle la Commission Peel de
l'époque du Mandat ont échoué aussi totalement que la
mission du comte Folke Bernadotte. Le problème a obsti
nément résisté à toute solution malgré le volume des réso
lutions de l'ONU, les intenses efforts de médiation des
Etats-Unis et quatre guerres dévastatrices.

74. Durant toutes ces années, l'obstacle le plus décisif et
persistant à la paix au Moyen-Orient a, de l'avis de ma délé
gation, été l'insistance, depuis 1917, d'un peuple à pré
tendre être indépendant en Palestine tout en refusant à un
autre peuple son indépendance. Nous devons faire face éga
lement au problème épineux que pose à la communauté

internationale le faït que ce même peuple, qui souhaite
avoir un Etat en Palestine en réduisant les Palestiniens
arabes à l'état d'apatrides, souhaite aussi être libre et souve
rain en opprimant ses voisins palestiniens.

75. L'insistance d'Israël sur ces conditions impossibles et
indéfendables historiquement ne s'est jamais démentie. De
ce fait, d'emblée, nous trouvons, opposées, deux forces en
confrontation perpétuelle et féroce, et il s'est créé entre
elles un abûue très marqué jusqu'à ce jour. Aussi longtemps
que cette dichotomie existe entre Israël et les Arabes pales
tiniens dépossédés, aussi longtemps qu'il y a des occupés et
des occupants et aussi longtemps que les Arabes palestiniens
se voient refuser le droit de créer leur propre Etat, nous
trouverons, par les lois de la nature et de la politique, de
même que par l'histoire, deux forces en conflit constant.
Voilà en quelques mots la situation qui existe en Palestine
certainement depuis 1948, mais plus manifestement encore
depuis 1967, une situation regrettable autant qu'explosive.

76. Les Israéliens s'efforcent d'en détourner notre atten
tion en justifiant constamment leur politique répréhensible
d'occupation par des invocations de besoins de sécurité.
Effectivement, ils ont chanté des slogans tels que "Israël
biblique" dans le cadre des opérations visant à soulever
l'émotion et la sympathie de leurs amis occidentaux à la
suite des dégradations et des atrocités dont ils ont souffert
sous les nazis, et ils mobilisent l'attention du monde avec
des problèmes secondaires tels que la "reconnaissance", les
forces de l'ONU de maintien de la paix, les garanties de
sécurité et ainsi de suite. Mais les faits essentiels qui sont à
la base du conflit sont aussi éloquents aujourd'hui qu'ils
l'ont toujours été. Les deux grands problèmes du conflit
arabo-israélien, à savoir le problème national des droits
palestiniens et le problème régional de la présence de forces
étrangères d'occupation sur les terres arabes, restent sans
solution en raison de l'intransigeance et de l'arrogance
militaire israéliennes.

77. La question de Palestine avait toujours été placée,
dès la création de l'Organisation des Nations Unies, dans le
cadre plus large de la situation au Moyen-Orient. Si l'Assem
blée générale, dans sa sagesse, a décidé d'examiner ce pro
blème à part en 1974 et d'accorder à l'OLP le statut
d'observateur à l'ONU, créant, de plus, le Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, c'est
parce qu'elle a reconnu la position importante de la ques
tion palestinienne dans la crise du Moyen-Orient.

78. Bien que l'ONU ait accepté d'admettre Israël en tant
qu'Etat Membre au sein de l'organe international, cette
admission dépendait de l'application par Israël d'une réso
lution de l'ONU de la même année, qui exigeait le rapatrie
ment des réfugiés palestiniens expulsés de leurs foyers.
Israël a alors signé le Protocole de Lausanne5

, s'engageant à
respecter la demande de l'ONU. Nous savons maintenant,
bien entendu, qu'Israël n'a pas tellU parole, pas plus qu'il ne
devait pas tenir parole ni respecter non plus d'autres
accords signés par lui en tant qu'Etat Membre de cette orga
nisation. Ce dont Israël ne se rend pas compte - ou alors
s'il s'en rend compte, il reste complètement insensible au~
implications plus larges -, c'est qu'en défiant de façon per-

5 Ibid., quatrième session, Commission politique spéciale,
Annexe, vol. II, document A/927, annexe B.
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sistante les résolution de l'ONU, il jette un doute sur la
légalité de sa propre admission ou la légitinûté de son
propre Etat.

79. Je n'ai pas l'intention d'aller au fond du problème des
politiques de persécution et d'oppression qui caractérisent
l'administration militaire israélienne dans les territoires
arabes occupés. Mais un aspect de ces politiques répréhen
sibles, qui ne peut qu'accentuer encore, à juste titre, l'amer
tume des Palestiniens à l'égard des forces israéliennes
d'occupation, c'est l'expulsion brutale et systématique des
Palestiniens de leurs foyers et de leurs terres, les privant de
leurs seules sources de revenus, les transfonnant d'un seul
coup en réfugiés sur leurs propres terres.

80. La confiscation de terres arabes et de propriétés
remonte à la fondation de l'Etat juif. En vertu de la préten
due loi sur la propriété des absents, toutes les terres et pro
priétés appartenant à des Palestiniens qui se sont enfuis lors
du premier conflit arabo-israélien et qui O!lt recherché un
refuge temporaire dans les pays voisins ont été saisies par
l'Etat usurpateur. Cette confiscation flagrante ne se limitait
pas aux "absents", mais, en vertu dune séde de lois pro
mulguées en hâte, même aux "absents présents". Parmi
cette catégorie figuraient des Palestiniens bien présents dans
le pays, c'est-à-dire qui n'en sont pas partis en 1948, mais
qui, à une certaine date, ont eu à s'absenter de leurs villes,
de leurs villages ou de leurs exploitations.

81. Les déclarations et actes récents du Gouvernement
israélien n'ont malheureusement pas atténué l'impression
expansionniste créée de cette façon. Ainsi, les déclarations
prononcées par Moshé Dayan, le ministre israélien des
affaires étrangères, à l'Assemblée générale au cours de la
présente session [26e séance], et une autre déclaration du
Premier Ministre, M. Begin, le mois dernier, selon lesquelles
Israël a un droit constant de coloniser n'importe lequel des
territoires occupés, en sont un exemple manifeste.

82. La confiscation de propriétés arabes abandonnées par
les Palestiniens, pris entre deux feux au cours des guerres du
Moyen-Orient, a continué au même rythme, de même que
le refus obstiné d'Israël de démanteler les colonies de peu
plement existantes. L'occupation de vastes zones de la rive
occidentale et de Gaza - appelées maintenant Judée et
St',marie, en violation flagrante de toutes les normes juri
diques et constitutionnelles - a renforcé notre conviction
en l'existence d'un grand dessein israélien d'expansion dans
les territoires arabes voisins. La stratégie a pour but de créer
autant de faits accomplis que possible pour ouvrir la voie à
l'acceptation par la communauté internationale de cette
acquisition flagrante d'un territoire par la force et par
l'agression.

83. L'effet cumulatif de ces activités illégales dans les
territoires occupés est l'aggravation du sort des populations
arabes. Nous n'avons pas encore vu un seul Palestinien arabe
dans ces territoires qui n'ait pas été touché par la politique
d'expansion israélienne ou dont la vie n'ait pas été dislo
quée par l'occupation militaire.

84. Mais la saisie injuste de leurs terres et la catastrophe
socio-économique subie par les Arabes à la suite dtactes
semblables commis par les forces et autorités d'occupation
ne sont qu'une des facettes de la tragédie palestinienne.
Nombreux sont les Arabes qui ont été soumis â des arres-

tations arbitraires et ont été détenus pendant de longues
périodes, sans chef d'accusation, par les autorités d'occupa
tion. Comme de simples suspects, ils ont été torturés au
cours de leur interrogatoire et ont souffert d'incapacité
physique aprês leur incarcération. Le sort des Arabes pales
tiniens toucherait même un cœur de pierre. fi est par
conséquent incompréhensible que les Juifs, eux-mêmes les
victimes du plus grand pogrome des dernières années et
persécutés par l'extrémisme raciste nazi, apparaissent
maintenant comme les conquérants obstinés et les autorités
d'occupation d'une partie du Moyen-Orient.

85. Ma délégation se félicite de toutes initiatives prises en
faveur de la pail:; mais, quelles que soient les mesures que
nous prenons, n(:~s devons y voir parfaitement clair quant à
la nature de l'objectif que nous poursuivons dans la recher
che d'une solution au problème palestinien.

86. Pour plus de clarté, ma délégation voudrait réaffmner
certains des principes fondamentaux relatifs à la question
de Palestine, tels qu'adoptés par l'Assemblée générale à sa
trente et unième session. Parmi les plus importants de ces
principes, nous voudrions rappeler les suivants. Premiêre
ment, la question de Palestine est au cœur du problème du
Moyen-Orient et, par conséquent, on ne saurait envisager
une solution de ce problème sans tenir compte des intérêts
de tous les Palestiniens. Deuxièmement, la réalisation totale
des droits inaliénables du peuple palestinien à retourner
dans ses foyers, à recouvrer ses biens et à réaliser l'auto
détennination, l'indépendance nationale et la souveraineté
contribuera d'une façon décisive à un règlement d'ensemble
durable de la crise du Moyen-Orient. Troisièmement, la
participatÎ'Jn de l'OLP, représentant du peuple palestinien,
sur un pied d'égalité avec les autres parties, sur la base des
résolutions 3236 (XXIX) et 3375 (XXX) de l'A:;semblée
générale, à tous les efforts, délibérations et conférences
consacrés au Moyen-Orient, sous les auspices de l'ONU, est
indispensable. Et, quatriêmement, l 'acquisition ;1~ terri
toires par la force est inadmissible et, en conséquence,
Israël doit effectuer son retrait complet et rapide de tout
territoire ainsi occupé.

87. L'ONU a la responsabilité constante de faire en sorte
que toute solution de la question palestinienne tienne
compte de ces principes fondamentaux, si elle veut éviter
un simulacre de paix qui ne ferait que donner un certain
répit aujourd'hui pour ouvrir la voie à une conflagration
plus grave demain.

88. A cet égard, le Conseil de sééurité, gardien de la paix
et de la sécurité internationales, devrait exiger d'urgence la
mise en œuvre immédiate de sa résolution 237 (1967), et
ce sans condition. Les ressources du Comité international
de la Croix-Rouge ou celles de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient pourraient être mobilisées pour aider â
résoudre tout problème de logistique impliqué dans le rapa
triement de ceux qui rentrent dans leurs foyers. Ces insti
tutions devraient également aider, en collaboration avec les
pays hôtes de l'OLP, à identifier les Palestiniens déplacés.
Quant aux Palestiniens qui choisiraient de ne pas retourner
dans leurs foyers, ils devraient recevoir une compensation
juste et équitable, comme le prévoit la résolution 194 (III)
de l'Assemblée générale. Pour ouvrir la voie â une réconci
liation authentique des parties au conflit actuel, Israël doit

J
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être persuadé, dans son propre intérêt, de respecter scrupu
leusement les dispositions de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949, et déclarer, avant de se retirer
rapidement des territoires occupés, qu'il reconnaît l'appli
cabilité de cette convention.

89. Pour sa part, le Nigéria continuera d'appuyer les md
genees légitimes des Pahstiniens quant à l'exercice de leurs
droits inaliénables à l'autodétermination et à l'indépen
dance au sein de frontières sûres et reconnues, comme c'est
le cas pour d'autres Etats de la région. Israèl devrait se
rendre compte que sa propre sécurité est directement liée à
la sécurité et à l'inviolabilité de l'inMgrité territoriale de ses
voisins. Avant tout, il doit collaborer à la création d'une
patrie pour les Arabes palestiniens, car c'est la seule façon
de faire disparaftre effectivement l'héritage d'amertume
découlant de la façon peu coutumière dont il a été lui
même créé.

90. Mon gouvernement sait que des négociations se
déroulent à Washington. Nous avons remarqué avec satisfac
tion que l'Egypte, qui aurait très facilement pu conclure un
traité bilatéral avec Israèl, continue de se préoccuper d'un
lien plus réaliste entre les aspects particuliers et les aspects
généraux ct vitaux d'un règlement d'ensemble au Moyen
Orient. Nous espérons qu'Israèl ne laissera pas passer cette
occasion de réaliser une paix générale au Moyen-Orient.
Cette paix, bien entendu, doit aller au cœur du problème,
c'est-à-dire l'autodétermination et une patrie pour les Pales
tiniens, sous la direction de l'OLP.

91. M. THUNBORG (Suède) [interprétation de l'an
glais] : A notre avis, deux éléments essentiels doivent être
inclus et garantis dans un règlement général et viable du
conflit du Moyen-Orient : l'un de ces éléments est le droit
d'Israél à l'existence; l'autre est le droit du peuple palesti
nien à l'autodétennination.

92. Le problème palestinien est au centre de tout le
conflit du Moyen-Orient. n n'est pas possible d'envisager
une paix durable sur la rive occidentale et à Gaza ou un
règlement total dans la région - en particulier au Uban 
tant que la question palestinienne ne sera pas résolue. En
outre, le problème palestinien reste la difficulté fonda
mentale dans les négociations de paix qui se poursuivent
entre Israël et l'Egypte. Nous espérons sincèrement que ces
négociations aboutiront rapidement â un traité, qui consti
tuera le l'remier pas dans la voie d ime solution générale et
durable de la question du Moyen-Orient dans tous ses
aspects.

93. n y a longtemps que nous soutenons que les réso
lutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité
doivent servir de base â une telle solution et que les prin
cipes établis dans ces deux. résolutions doivent être complé
tés par la reconnaissance des droits nationaux légitimes du
peuple palestinien et de son droit à décider de son propre
avenir, y compris son droit d'exprimer son identité
nationale dans le cadre d'un Etat qui lui soit propre et de
vivre en paix avec Israël. La reconnaissance par le peuple
palestinien du droit d'Israël à l'existence ainsi que la recon
naissance par Israèl du droit des Arabes palestiniens à
l'autod6tennination sont les éléments essentiels d'une
solution.

94. Les Arabes palestiniens doivent avoir l'occasion de
participer aux accords touchant leur avenir et dont ils
devront appliquer les clauses. A notre avis, l'OLP est le
porte-parole le plus représentatif des Arabes palestiniens.
Cela ne signifie pas que nous acceptions sans réserve tous les
objectifs politiques et toutes les méthodes de cette organi
sation. Nous tenons à souligner énergiquement qu'un règle.
ment du conflit du Moyen-Orient doit être réalisé par des
moyens pacifiques et non pas par la violence. Nous espérons
que toutes les parties au conflit feront preuve de modéra
tion et de sens des responsabilités.

95. n existe bien des écueils sur la voie qui mène à une
paix réelle. L'un des plus sérieux est la politique israélienne
de colonie~ de peuplement dans les territoires occupés,
politique qui a, à maintes reprises, été déclarée illégale par
l'Organisation des Nations Unies. Hier, à l'une des grandes
conunissions, ma délégation a voté pour un projet de réso
lution condamnant cette politique. Nous demandons
instamment à Israèl de revoir cette politique de colonies de
peuplement, qui constitue à n'en pas douter l'un des obs
tacles les plus graves à une solution générale.

96. La Suède connaît bien les événements historiques qui
ont donné lieu à la situation du peuple juif et à la création
de l'Etat d'Israël. Nous savons également que le problème
du peuple palestinien ne peut être résolu que par la recon
naissance de son droit à l'autodétermination et de son droit
à vivre en paix dans son propre Etat, aux côtés d'Israël.
Tels sont les éléments essentiels de la réalisation dim
règlement général au Moyen-Orient, règlement qui mettrait
un tenne aux souffrances des peuples de cette région et qui
créerait des conditions solides pour la paix et la stabilité.
Ce serait une contribution importante à la paix du monde
entier.

97. M. SAHLOUL (Soudan) [interprétation de l'arabe] :
n y a, dans l'histoire moderne, très peu d'exemples de souf
frances semblables à celles que le peuple héroïque pales
tinien a connues non seulement dans sa lutte contre les
épreuves et les tribulations, mais aussi face aux manœuvres
visant à supprimer l'identité d'un peuple qui aspire à la
dignité et à l'honneur.

98. ny a trente ans, le peuple palestinien a été expulsé de
son pays; ses terres ont été expropriées et ses enfants ont
été poursuivis par les mêmes forces responsables de cette
tragédie. Pendant trente ans, l'Assemblée générale a été le
témoin des souffrances de ce peuple, victime de l'oppres
sion de l'entité sioniste. D'année en année, ces tnoulations
sont devenues encore plus cruelles et amères à mesure
qu'Israël poursuivait ses visées expansionnistes en essayant
de consolider son entité raciste.

99. L'ONU a également été le témoin de l'escalade des
pratiques israéliennes, qui violent les droits de l'homme
fondamentaux du peuple palestinien d'une façon qui a été
condamnée par la communauté internaüonale tout entière.
Cependant, Israël a mal calculé. ncomptait faire disparaître
le peuple palestinien, mais la lutte palestinienne a elle aussi
opté pour une escalade à l'échelle de celle des pratiques
israéliennes. Cette lutte héroïque est soutenue par tous les
peuples épris de paix du monde, qui refusent toutes fonnes
de colonialisme raciste.
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désonnais à la volonté de la communauté internationale
qu'à obliger Israël à s'acquitter de ses obligations, à per
mettre au peuple palestinien de rentrer dans sa patrie et d'y
créer son propre Etat sous la responsabilité de l'OLP. la
reconnaissance du statut de l 'OLP a été le résultat direct de
la lutte que le peuple palestinien a menée sous sa direction
sage et avertie contre la tyrannie sioniste. la communauté
internationale doit fournir une aide matérielle et morale
plus grande à l'OLP qui dirige la lutte nationale. fi est par
conséquent regrettable de constater que certaines déléga
tions, ici, adoptent des positions négatives au sujet de
certaines résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
qui mettent l'accent sur la nécessité de fournir une assis
tance matérielle et autre au peuple palestinien, y compris
une aide dans le domaine de l'éducation et des services
médicaux. Cette position passive contredit les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, qui appuient les droits
des Palestiniens. Y a-t-il une autre façon d'interpréter les
droits des Palestiniens - qui nous aurait échappé -, qui
pousse ces Etats à adopter une attitude d'opposition?

104. En examinant le problème palestinien, le problème
du déplacement de ce peuple, ainsi que les conséquences
qui en découlent pour tous les peuples de la région - en un
mot, le problème du Moyen-Orient -, nous devons tenir
compte des données essentielles de la politique mondiale
d'aujourd'hui, des raisons qui ont conduit à la création de
l'Etat d'Israël - raisons d'ordre politique, stratégique et
économique -, ce notanunent à la lumière des dévelop
pements économiques intervenus depuis deux décennies, du
pillage des ressources de la région, de l'exploitation de ses
richesses naturelles, en brisant l'unité et la solidarité de ce
peuple et en lui imposant des solutions politiques.

105. C'est la raison pour laquelle, en suivant de près les
développements de la situation politique dans la région, on
acquiert la conviction qu'Israel et les forces qui le soutien
nent ne désirent pas trouver de solution à ce problème. Ce
n'est pas servir les intérêts suprêmes d'Israèl que de parvenir
à une solution équitable et globale de ce problème qui
s'étende à la région tout entière. SouteIÙr qu'Israel est le
foyer national des Juifs n'est rien d'autre qu'un stratagème
politique, ayant pour but d'empêcher l'opinion publique de
découvrir les motifs réels de son existence. La meilleure
preuve en est que la communauté internationale, qui 3 créé
Israèl, a adopt~} plus de trois cents résolutions aff1nnant
aussi les droits légitimes du peuple palestinien. Or ces réso
lutions se sont heurtées à l'indifférence et à la négligence de
l'entité sioniste et de ses partisans. .

106. Dans toutes les instances, Israël fait semblant de
vouloir la paix et dit qu'il veut coexister pacifiquement avec
les peuples de la région. Mais c'est absolument faux, car
Israël a peur de la paix et veut maintenir l'état de guerre
afin de continuer à drainer les ressources des Juifs des Etats
Unis et d'Europe pour enrichir son arsenal militaire et son
économie : Israël ne voudrait pas être privé de la vache
laitière qui le nourrit. D'autre part, l'intransigeance d'Israël
- qui refuse la création d'un Etat palestinien sur la terre
palestinienne occupée -- peut être justifiée par sa politique,
ses visées et sa conception qu'il se fait de son avenir de la
région. En effet, Israèl voudrait jouer un rôle qui réponde à
ses aberrations racistes. n veut être le centre économique
des pays de la région et la source principale des teclmiques
et de l'expertise financière. C'est pour cela que la création

103. En traitant du problème palestinien, l'on ne parle
pas seulement des réfugiés qui ont été déplacés à la suite des
événements de 1948, de 1967 et de 1973, mais nous par
lons ici d'un peuple tout entier qui cherche à exercer son
droit à l'autodétermination et à la souveraineté sur sa
propre terre et dans sa patrie, à l'instar des &utres peuples.
Ce peuple a d'ailleurs cristallisé ses concepts politiques, ses
objectifs et ses aspirations, et il a choisi ses propres diri
geants, dans le cadre d'un programme politique déterminé,
incarné par une charte d'action nationale créée par le
Conseil national palestinien, porte-parole de la volonté du
peuple expulsé. Tout le monde est conscient du fait que le
peuple palestinien possède tous les attributs d'un Etat
moderne, avec ses dirigeants et son peuple. fi ne reste plus

100. L'opinion publique mondiale est convaincue, après
avoir été le témoin de l'évolution de cette question durant
trois décennies, que le peuple palestinien, quels que soient
les tounnents que lui a imposés l'entité sioniste, verra triom
pher ses aspirations à l'honneur et à la dignité, sous la direc
tion de l'OLP, représentant unique et légitime du peuple
palestinien.

101. Considérer le problème du Moyen-Orient comme un
probième politique mondial, qui représente une menace à la
paix et à la sécurité internationales, doit nous conduire à
examiner le problème véritable et fondamental du peuple
palestinien. Ignorer l'essence même de ce problème ponnait
le rendre plus complexe et risquerait d'en rendre la solution
plus difficile. En effet, le problème du Moyen-Orient, qui a
émergé, en 1948, sur la scène internationale comme étant
un problème épineux et délicat, s'est vu compliqué encore
par les forces qui en sont responsables au premier chef,
alors que le problème essentiel - c'est-à-dire le problème
palestinien - est en fait beaucoup plus simple, s'il existe
une volonté internationale adéquate et des efforts concertés
pour faire régner le droit d'une manière compatible avec les
principes et les objectifs de la Charte des Nations Unies.

102. Si l'on jette un regard lucide et objectif sur la ques
tion du peuple palestinien, on peut la résumer de la manière
suivante : un peuple pacifique a été expulsé de sa terre
nationale pour être remplacé par des étrangers venus s'ins
taller en Palestine, confonnément à un plan international
impérialiste visant à implanter un peuple d'étrangers dans la
nation arabe. Aujourd'hui, nous sommes témoins, dans
toute la région arabe, d'une situation explosive qui menace
la paix et la sécurité internationales du fait de l'intransi
geance d'Israël et de son déni des résolutions de l'ONU
reconnaissant les aspirations du peuple palestinien à retour
ner dans sa terre, à récupérer sa patrie, à créer son propre
Etat et à exercer son droit légitime à la souveraineté et à la
dignité. la commuanuté internationale a été le témoin de
nombreuses preuves d'arrogance de la part d'Israèl, qui a
refusé d'obéir à la volonté internationale. Cette politique
s'inscrit dans le droit fil de l'idéologie raciste sur laquelle
Israël a bâti ses aspirations aveugles. Ce dernier déclare à
l'opinion mondiale qu'il n'est pas en mesure de pennettre
le retour des Palestiniens dans leur patrie, car on ne peut
pas reculer les aiguilles de l'horloge de trente ans. Israël
feint par là même d'oublier qu'il a fait reculer, lui, les
aiguilles de l 'horloge de treize siècles dans le but de réaliser
ses desseins racistes erronés.

M Liévano (Colombie) prend la présidence.
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d'un Etat palestinien, en faisant surgir un concurrent dange
reux pour lui, risque de l'isoler et de l'empêcher d'exercer
son rôle.

107~ Depuis la création d'Israél, des campagllf~ de mysti
fication ont été organisées dans un effort désespéré en vue
de justifier ses violations de la Charte des Nations Unies et
des lois et coutumes internationales. Mais ces raisons sont
fallacieuses et sans fondement, car il s'agit du problème
dim peuple déplacé qui voudrait réintégrer ses foyers et
qu'appuient tous les pays épris de paix et de liberté. Israël
doit s'incliner devant la volonté de la -communauté inter
nationale au lieu de recourir à des manœuvres de mystifi
cation, notamment du haut de cette tribune, devant cette
instance internationale qui groupe des pays qui ont lutté et
ont payé le tribut du sang pour réaliser leurs aspirations. Us
se sont heurtés à toutes les fonnes d'oppression et de
tyrannie, maiJ:l ont f1JÙ paJr remporter la victoire sur l'irnpé
ralisme. Us ont ainsi acquis une expérience qui leur pennet
de distinguer la vérité du mensonge et de refuser toute aber
ration et toute justification fallacieuse.

108. M. PAPOULIAS (Grèce) [interprétation de l'an
glais] : La délégation grecque a exposé âmaintes reprises sa
position sur la question de Palestine devant l'Assemblée
générale et en d'autres instances. A cet égard, je voudrais
me référer â la déclaration faite le 27 septembre 1978
devant l'Assemblée générale par le Ministre grec des affaires
étrangères, qui a dit :

"La position de la Grèce face au probième du Moyen
Orient..• s'inspire des principes immuables de la Charte.
Comme nous l'avons répété à maintes reprises â cette
assemblée, la Grèce s'oppose â l'acquisition de territoires
par la force. Elle se prononce en faveur d'un règlement
négocié du problème du Moyen-Orient basé sur les réso
lutions de cette assemblée et du Conseil de sécurité.

"Ces résolutions... prévoient le retrait des troupes
israéliennes des territoires arabes occupés en 1967, le
respect de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de
l'indépendance de tous les pays de la région, ainsi que la
reconnaissance des droits légitimes du peuple arabe de
Palestine, y compris son aspiration à un foyer national.

"Les réunions de Camp David et les accords qui y
sont intervenus pourraient être un pas dans la bonne
direction pour autant qu'ils cherchent â appliquer les
principes plus haut mentionnés. Mais il ne faut pas
perdre de vue que le but que nous souhaitons est celui
d'une solution d'ensemble, d'un règlement qui, pour
obtenir l'assentiment de tous, doit s'imposer comme
juste et équitable â la conscience de tous les intéressés,
y compris le peuple arabe de Palestine. A ce point de
vue, le chemin qui reste à parcourir nous semble long et
ardu." [He séance, par. 273 à 275.]

109. Je voudrais souligner que tous les principes susmen
tionnés, dont l'application doit amener une solution de la
question de Palestine par l'exercice du droit du peuple
pa1~"tinien â l'autodétennination, sont des principes inscrits
dans la Charte et que mon pays les respecte strictement. la
Grèce a toujours appuyé les résolutions réitérées de l'ONU
sur la question de Palestine, qui sont fondées aur ces princi
pes fondamentaux~ dont la Rsolution 32/40 de l'Assemblée
générale. Les dispositions des résolutions principales exigent

le retour des Palestiniens dans leurs foyers et sur leurs terres
dont ils ont été déracinés, et s'opposent à toutes mesures
visant à modifier la composition démographique ou le
caractère géographique des territoires arabes occupés.

110. TI convient de ne pas oublier que, dans une décla
ration de consensus dont son président a donné lecture le
Il novembre 19766

, le Conseil de sécurité a déploré ces
mellures.

Il.t . Voilà brièvement les principes dont nous nous
sommes inspirés pour adopter notre position sur la question
de Palestine et, d'une manière plus générale, sur la question
du Moyen-Orient. Ces mêmes principes continueront à nous
innpirer dans le débat actuel.

112. M. TROYANOVSKY (Union des Républiques socia
litltes soviétiques) [interprétation du rosse] : Avant toute
ch.ose, je tiens à souhaiter chaleureusement la bienvenue à la
(Iélégation de l'OLP, qui est venue spécialement ici pour
participer à nos travaux, conduite par M. Farouk Qaddoumi,
dont le discours prononcé en cette salle ne manquera pas de
représenter une importante contribution à l'examen de ce
problème internatiQnal aigu qu'est la question de Palestine.

113. La solution de la question de Palestine revêt une
importance toute particulière non seulement pour le peuple
arabe de Palestine, mais aussi pour le sort de la paix et de la
sécurité au Moyen-Orient et dans le monde entier. Toute
révolution des événements au Moyen-Orient confmne à
l'évidence qu'une paix véritablement juste et durable ne
peut être instaurée dans cette région que grâce à un règle
ment d'ensemble. Or l'exercice, par le peuple arabe de
Palestine, de ses droits légitimes, y complis le droit â l'auto
détennination et celui d'établir son propre Etat, est un élé
ment de ce règlement.

114. Ces droits fondamentaux du peuple arabe de Pales
tine sont reconnus par l'écrasante majorité de tous les pays
du monde. La nécessité d'assurer aux Palestiniens la possi
bilité d'exercer pleinement ses droits a été confirmée à
maintes reprises lors de nombreuses et importantes ren
contres internationales.

115. L'Organisation des Nations Unies a pris une position
très nette en ce qui concerne la reconnaissance du droit du
peuple palestinien à l'autodétermination, à l'indépendance
nationale et â la participation, sur un pied d'égalité, aux
relations internationales. 11 importe de souligner que, dès le
tout début de l'examen de la question de Palestine,l'Orga
~Jsation des Nations Unies a reconnu sans ambiguïté le
droit du peuple arabe de Palestine â l'autodétermination et
â l'établissement d'un Etat qui lui soit propre, confonné
ment àla Charte des Nations Unies. Ces derniers temps, cela
s'est reflété de façon de plus en plus complète dans les déci
sions prises par l'Assemblée générale â ses vingt-neuvième,
trentième, trente et unième et trente-d.euxième sessions,
ainsi que dans les décisions du Conseil de sécurité et
d'autres organes de l'ONU.

116. Ainsi, la résolution 3236 (XXIX) de l'Assemblée
générale a réaffmné les droits inaliénables du peuple arabe

6 Voir Documenn officiels du ConseO de sécurit~, trente et
unième année, Supplhnent d'octobre, novembre etdécembr~ 1976,
document 8/12233.
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130. Les événements de ces derniers temps montrent de
façon de plus en plus convaincante que les accords séparés
au Moyen-Orient ont permis de saper la lutte de libération
nationale des peuples arabes, de renforcer l'occupation
d'Israël dans les terres arabe!» ancestrales, en particulier dans
les terres palestiniennes, et de priver le peuple arabe de
Palestine de ses droits nationaux légitimes, y compris son
droit à l'autodétermination, son droit à la création d'un
Etat qui lui soit propre, son droit au retour dans ses foyers,
confonnément aux décisions de l'ONU à ce sujet. Tel est le
sens véritable des accords séparés conclus à Camp David
derrière le dos des peuples arabes et à l'encontre de leurs
intérêts; tel est le sens véritable des accords séparés élaborés

125. Ayant trouvé une doctrine officielle sur le "droit
des Juifs de s'installer librement dans les limites du Grand
Israël") les autorités israéliennes procèdent à une expansion
colonialistp en installant leurs colons sur les terres arabes.
L"'israélisation" des territoires arabes s'accompagne de
répressions massives, dirigées contre la population arabe
autochtone, ainsi que de violations graves des droits de
l'homme de cette population.

126. Dirigé par les dogmes chauvinistes d'un sionisme
virulent, le Gouvernement israélien fait fi ouvertement des
résolutions de l'ONU en ce qui concerne la question de
Palestine et proclame ouvertement ses prétentions à la
souveraineté, non plus sur certaines parties, mais, mainte
nant, sur l'ensemble du territoire palestinien. N'est-ce point
de cela que témoigne le plan adopté en décembre 1977 par
la Knesset israélienne relatif à la prétendue "autonomie
administrative" de la rive occidentale du Jourdain et de la
bande de Gaza ? Ce plan a servi de base à l'accord de Camp
David en ce qui concerne la rive occidentale et la bande de
Gaza. On ne saurait qu'iMerpréter comme une provocation
à la communauté internationale les prétentions des diri
geants israéliens relatives à l'''inapplicabilité'' de la résolution
242 (1967) du Conseil de sécurit~ au territoire de la rive
occidentale du Jourdain et àla bande de Gaza.

127. Lançant un défi aux décisions de l'ONU dans les
quelles l'OLP est reconnue en tant que repfésentant du
peuple arabe de Palestine, Tel-Aviv non seulement refuse de
reconnaître l'OLP, mais, en fait, a choisi d'éliminer cette
organisation des Arabes de Palestine. C'est précisément cela
que visait l'agression à grande échelle perpétrée contre le
Liban en mars de cette année, qui a fait des milliers de vic
timfl' parmi les Libanais et les Palestiniens, principalement
dans la population civile.

128. fi est peu probable que qui que ce soit puisse
affmner que cette politique de l'Etat israélien doit être
considérée comme visant à résoudre le problème de Pales
tine et à trouver un règlement pacifique au conflit du
Moyen-Orient. Bien au contraire, cette politique vise à
renforcer les acquis de l'agression, à violer les droits légi
times des peuples arabes voisins et, en premier lieu, du
peuple de Palestine. C'est là de l'expansionnisme qui n'a
rien de commun avec les aspirations à une paix juste et
durable dans cette région.

129. Malheureusement, dans le monde arabe également,
tout le monde ne chérit pas les terres arabes et certains sont
prêts à ne pas tenir compte des droi~s légitimes des Arabes,
en particulier des Palestiniens, et à accepter la capitulation
devant l'agresseur et ceux qui le protègent.

123. La politique de Tel-Aviv à l'égard du peuple arabe
de Palestine, qui compte trois millions de personnes, vise à
ce que ce peuple doué, riche de traditions nationales, soit
privé d'une patrie, d'un foyer national et qu'avec le temps il
cesse d'exister en tant que nation.

124. Au lieu d'appliquer les décisions de l'ONU sur les
droits nationaux du peuple arabe de Palestine à l'auto
détermination et à un Etat indépendant, les autorités israé
liennes poursuivent délibérément une politique d'annexion
et de colonisation des territoires arabes dont elles se sont
emparées.

120. L'Assemblée générale, dans la résolution 32/20, s'est
prononcée pour la participation de l'OLP à la Conférence
de la paix sur le Moyen-Orient, à Genève, sur un pied d'éga
lité avec toutes les autres parties intéressées.

121. L'examen du problème de Palestine à l'Organisation
des Nations Unies ainsi que les décisions adoptées par elle
témoignent de ce que presque tous les Etats Membres, à
l'exception d'Israël et des forces qui l'appuient, reconnais
sent les droits inaliénables du peuple arabe de Palestine,
y compris son droit à la création d'un Etat qui lui soit
propre.

122. Néanmoins, malgré cette position de la communauté
internationale, clairement exprimée dans les décisions de
l'ONU que je viens de mentionner, le problème de Palestine
n'a toujours pas trouvé de solution équitable. l ' peuple
arabe de Palestine qui a tellement souffert se trouve,
comme par le passé, être un peuple de réfugiés, privé de la
possibilité d'exercer ses droits inaliénables et privé d'un
foyer national. Toute la responsabilité de cet état de choses
incombe à Israël et à ceux qu~ soutiennent sa politique
expansionniste.

de Palestine, y compris le droit à l'al~todétermination sans
ingérence extérieure et le droit à l'indépendance et à la sou
veraineté nationales. Elle a réaffmné également le droit
inaliénable des Palestiniens de retourner dans leurs foyers et
vers leurs biens. Dans cette même résolution, l'Assemblée
générale a catégoriquement reconnu que le peuple palesti
nien est une partie principale pour l'établissement d'une
paix juste et durable au Moyen-Orient.

117. L'Assemblée générale, dans la résolution 3375
(XXX), a clairement déclaré qu'il était indispensable que
l'OLP, représentant du peuple palestinien, soit invitée à par
ticiper à tous les efforts, délibérations et conférences sur le
Moyen-Orient, sur un pied d'égalité avec les autres parties.

118. A cet égard, il convient de souligner que l'OLP est
reconnue également par le Conseil de sécurité de l'ONU en
tant que partie directement intéressée au Moyen-Orient, et
elle a participé à plus:eurs reprises à l'examen, par le
Conseil, du problème du Moyen-Orient.

119. L'Assemblée générale, dans la résolution 31/20, a
réaffmné:

... qu'il ne peut y avoir de paix juste et durable au Moyen-Orient
'1ant que l'on n'aura pas trouvé, entre autres, une 'lOlution juste au
problème de Palestine fondée sur l'exercice des dlvits inaliénables
du peuple palestinien, y compris le droit de retour et le droit à
l'indépendance et à la souveraineté nationales en Palestine, confor
mément à la Charte des Nations Unies.
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à Washington entre l'Egypte et Israël regardant la péninsule
du Sinaï.

131. Le danger d'accords séparés est particulièrement
grave pour les intérêts du peuple arabe de Palestine. Ces
accords cherchent à donner un semblant de légitimité à
l'occupation par Israël de terres arabes, au maintien sur ces
terres arabes de forces armées israéliennes et â l'annexion de
ces terres sous couvert <i.e la création de colonies de peuple
ment israéliennes extra-territoriales.

132. Ce n'est pas par hasard que Tel-~viv, encouragé par
ces accords séparés, a repris sa position d'antan, a poursuivi
sa politique d'annexion des territoires arabes et décidé de
l'accélérer, en particulier dans les terres palestiniennes, la
rive occidentale et la bande de Gaza. Après la conclusion
des accords de Camp David, le Gouvernement israelien a
déclaré que la Jérusalem orientale ne serait jamais rendue
aux Arabes. De façon provocante, Israél parle de sa décision
d'élargir les colonies de peuplement dans les territoires
arabes.

133. La politique d'accords séparés rend plus difficile la
solution du problème dl! Moyen-Orient et complique
davantage encore la situation en encourageant l'agresseur à
essayer de multiplier les fruits de sa politique d'agression.
Les décisions partiales et séparées ne sont avantageuses que
pour l'agresseur et les forces qui le soutiennent.

134. Les pays et les peuples arabes comprennent fort
bien le sens véritable des accords séparés et des ententes
é1abon~es à cette occasion. La neuvième Conférence arabe
au sommet, tenue récemrmmt à Bagdad, a catégoriquement
repoussé les accords de Camp David et s'est prononcée
contre tout accord séparé. Les participants à la Conférence
ont cOIlfrrmé que l'OLP est le s/~ul représentant légitime du
peuple arabe de Palestine [voir Ai33/400, annexe].

135. Les dirigeants des partis communistes et des partis
des travailleurs, le ::iouvernement de l'U,nion soviétique et
ies gouvernements d'autres Etats socialistes, ayant examiné,
au cours de la réunion qui s'est tenue récemment à Moscou,
la situation au Moyen-Orient, ont catégoriquement
condamné la politique des accords séparés et ont proclamé
leur appui aux décisions de la Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvenlement des pays arabes, tenue à Bagdad. lis
estiment que ces décisions joueront un rôle positif et impor
tant dans la lutte pour un règlement efficace et juste du
problème du Moyen-Orient, dans l'intérêt de la paix au
Moyen-Orient et de la paix en général.

136. Le peuple de Palestine - y compris laI; éléments qui
se trouvent en territoires occupés -, malgré la campagne
menée par le Gouvernement isra6lien et sès suppôts et
malgré les mesures de répression exercées par les forces
à·œ.cupation israéliennes, a catégoriquement repoussé les
accords de Camp David et exprimé un appui sans réserve à
l'OLP" en laquelle il voit son seul représentant légitime.
Même la presse américaine a dû reconnaî:tre ce fait.

137. fi convient de marquer que rOLP poursuit une
politique constructive visant à rétablir les droits légitimes
natk,mlux du peuple de Palestine, confonnément aux déci
siom; pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. Cette
politique a donné à l'OLP Urte autorité méritée à l'échelon
int\'m~ticnal. L'OLP participe activement aux tiavaux de

l'ONU et est membre à part entière du mouvement des pays
non alignés et du Bureau de coordination des pays non
alignés. L'OLP a des représentants dans de nombreux pays
du monde. Cette organisation est largement reconnue à
l'échelon international et bénéficie de nombreux appuis en
tant que seul représentant légitime du peuple arabe de
Palestine.

138. La lutte juste et courageuse du peuple de Palestine
pour ses droits nationaux bénéficie de l'appui des pays de la
commur~uté socialiste et de toutes les forces démocrati
ques éprises de paix.

139. L'Union soviétique suit inébranlablement une poli
tique visant à parvenir àun règlement général de la question
du Moyen-Orient, qui a pour partie intégrante le respect des
droits nationaux légitimes du peuple arabe de Palestine, y
compris son droit à l'autodétennination et à la création
d'un Etat indépendant qui lui soit propre. Intervenant lors
du débat général, au cours de la présente session de l'Assem
blée générale, le camarade A. A. Gromyko, membre du
Politburo du Comité central du parti communiste de
l'Union soviétique, et ministre des affaires étrangères de
l'URSS, a dit :

"Seule une solution du problème propre à assurer le
droit à l'indépendance et à la sécurité de tous les Et~'.t3 et
de tous les peuples du Moyen-Orient, dont le peuple
arabe de Palestine, qui est absolument fondé à créer son
propre foyer national, son propre Etat, est susceptible de
jeter les bases d'une paix durable dans cette région_"
[Be séance, par. 60.]

140. La réalisation d'un règlement véritable au Moyen
Orient n'est possible que si l'on renonce à la politique des
accords séparés pour revenir au principe des efforts collec
tifs de toutes les parties intéressées. Pour résoudre le pro
blème du Moyen-Orient, on peut compter sur les moyens
foumis tout exprès pour cela par la Conférence de la paix
sur le Moyen-Orient, à Genève, à laquelle participeraient
toutes les parties directement intéressées, y compris l'OLP.
L'Umon soviétique se prononce catégoriquement pour
qu'aucune décision intéressant le peupie arabe de Palestine
ne soit prise sans les Palestiniens ou à l'encontre de leur
volonté. L'Union soviétique reste partisane, cela va sans
dire, àe la réumon de la Conférence de paix sur le Moyen
Orient, à Genève, dans des conditions qui excluent la possi
bilité d'en faire un paravent recouvrant divers accords
séparés, au détriment dime paix juste et durable au Moyen
Orient.

141. A l'occasion de la Journée internationale de solida
rité avec le peuple palestinien, célébrée aujourd'hui par
notre OIganisation et par les progressistes du monde entier,
le Secrétaire général du Comité central du parti communiste
de l'Union soviétique et Président du présidium du Soviet
Sllprême de l'URSS, L. I. Brejnev, a adressé au Président du
Comité exécutif de l'OLP, Yasser Arafat, un message de
félicitations dans lequel il dit, en particulier :

La célébration de cette journée dans le monde entier est une
manifestation éclatante de solidarité avec la lutte Mgitûne que mène
le peuple arabe d(: Palestine pour la réalisation de ses droits
nationaux inaliénabt.es, y compris le droit incontestable de créer son
propre Etat. Grâce &sa fenneté, son courage et à la rigidité de prin
cipes don, elle a fait preuve dans cette lutte difficile, l'Organisation
de libération de la Palestine est désormais reconnue par tout le
monde arabe et par toute la communauté internationale comme
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l'unique représentant légitime du peuple palestinien et elle est
devenue l'un des détachements avancés du mouvement de libération
nationale des Arabes.

La cause légitime des Palestiniens jouit de l'appui in~branlable

des pays du camp socialiste et des forces progressistes et démocra
tiques du monde entier. L'Union soviétique continuera à l'avenir
également à soutenir fennement le peuple palestinien dans la lutte
qu'il mène pour la réalisation de ses droits nationaux légitimes. Nous
ne nous écartons pas de notre position de principe qui est d'obtenir
un règlement d'ensemble de la question et l'instauration au Proche
Orient d'une paix juste et durable. [Voir A/33/406, annexe.}

142. L'Union soviétique est toujours partie de l'hypo
thèse - elle continue d'ailleurs de le faire - que la réallia
tion des droits légitimes nationaux du peuple palestinien, y
compris son droit à l'autodétermination et à la création
d'un Etat qui lui soit propre ainsi qu'au retour dans ses
foyers, conformément aux décisions en vigueur de l'ONU,
doit faire partie intégrante d'un règlement général au
Moyen-Orient. A cet égard, l'Union soviétique appuie les
conclusions et recommandations fondamentales qui figu
rent dans le rapport du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien dont est saisie l'Assem
blée générale.

143. M. BüUR (Djibouti) : Monsieur le Président, pre·
nant la parole pour la première fois dans les débats de
l'Assemblée générale, je voudrais, au nom de mon gouver
nement, vous présenter nos félicitations pour votre élection
à la présidence de la trente-troisième session de l'Assemblée
générale et vous adresser en même temps nos vœux de
succès dans votre tâche.

144. Je voudrais aussi remercier très sincèrement le Pré·
sident sortant, M. Lazar Mojsov, pour la manière exemplaire
dont il s'est acquitté de son devoir de président.

145. Je tiens également à rendre hommage au Secrétaire
général, M. Kurt W2.1dheim, qui déploie des efforts ines
timables pour trouver d~s solutions aux nombreux conflits
restés sans solution.

146. La question de Palestine, que nous traitons en ce
moment, a figuré à l'ordre du jour de l'Assemblée générale
depuis trente ans sans qu'une solution juste et durable soit
en vue. La République de Djibouti approuve les conclusions
et recommandations du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien et voudrait, à cet égard,
rendre hon.unage à M. Médoun Pall, représentant permanent
du Sénégal, qui a dirigé ies travaux du Comité avec objecti
vité et clarté.

147. Le peuple de Djibouti, qui a mené une vaillante
lutte POu! recouvrer ses droits inaliénables à l'au.todéter
mination et à l'indépendance et qui vient de célébrer, le
27 juin dernier, son premier anniversaire de l'indépendance,
soutient fermement la cause juste défendue par le peuple
palestinien et s'oppose vigoureusement à la politique de
l'entité sioniste d'Israël qui, avec la complicité de l'impé
rialisme international, a usurpé injustement la Palestine
arabe.

148. Cette politique nuisible doit être combattue afm
que les droits inaliénables du peuple palestinien, reconnus
par la communauté internationale, soient rétablis sur son
sol national.

149. Le peuple de Djibouti, qui a lutté pour sa liberté et
sa souveraineté nationale, se range du côté du peuple pales
tinien opprimé qui a su mener courageusement un~ juste
lutte contre l'Etat sioniste pendant trois décennies en vue
de reconquérir ses droits légitimes.

150. La question de Palestine constitue le cœur du pro
blème du Moyen-Orient et, par conséquent, toute solution
qui ne prendrait pas en considération les droits inaliénables
du peuple palestinien, qui est le plus concerné, est vouée à
l'échec.

151. Le peuple palestinien, qui a été chassé de son pays
par l'Etat sioniste et qui a perdu tous ses biens - je veux
dire sa terre, sa patrie, son milieu géographique et cultu
rel -, et qui est devenu par là même un peuple de réfugiés,
devrait être associé à tout rêglement susceptible de remédier
à la situation injuste qui lui est faite.

152. La politique barbare et hostile de l'Etat sioniste
constitue un défi inadmissible à la communauté inter
nationale.

153. C'est pourquoi nous disons qu'il est urgent de
prendre les mesures et les dispositions adéquates pour
mettre un terme à cette politique inhumaine qui constitue
la source même des souffrances endurées par le peuple
palestinien.

154. L'Etat sioniste, qui refuse constamment de recon
naître les droits imprescriptibles du peuple palestinien et
qui s'oppose à l'application des résolutions et décisions
pertinentes de l'ONU, porte la responsabilité de la situation
explosive qui prévaut dans la région.

155. La politique du fait accompli imposée aux peuples
arabes par l'entité sioniste a été condamnée résolument par
la communauté internationale. Celle-ci a, à cet effet, adopté
des résolutions pertinentes, et les résolutions 3236 (XXIX)
et 3237 (XXIX) de l'Assemblée générale reconnaissent en
effet clairement les droits légitimes du peuple palestinien
qui a droit au retour dans ses foyers et à la création d'un
Etat de son choix en Palestine.

156. La communauté internationale, quand elle a adopté
ces résolutions, avait constaté l'ampleur de la gravité de la
situation que le peuple palestinien connaît depuis trente ans;
elle a voulu ainsi réparer le préjudice physique, moral et
matériel incalculable subi par le peuple palestinien pendant
ces trois décennies.

157. Maintenant que la communauté internationale a
reconnu les droits inaliénables 'du peuple palestinien et que
l'OLP, en tant qu'observateur, est le seul représentant légi
time de ce peuple à l'Organisation des Nations Unies, il
convient de réaliser rapidement l'application effective des
résolutions pertinentes en prenant les mesures appropriées
à l'encontre de l'Etat sioniste et raciste, afin que le peuple
palestinien puisse jouir pleinement de ses droits inaliénables
à l'autodétermination et à l'indépendance.

158. La concrétisation rapide de ces droits reconnus
devrait permettre à ce peuple, qui a tant souffert de
l'exploitation raciste et colonialiste, de panser ses blessures
de trente ans de guerre et de se doter enfin des institutions
démocratiques répondant à ses besoins les plus urgents.

t,
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159. Le respect et la matérialisation de ces principes,
énoncés dans la Charte des Nations UJÛes, pennettraient
sans nul doute de contribuer effectivement et efficacement
à la restauration d'une paix. juste et durable au Moyen
Orient.

160. L'OLP, qui est reconnue comme le porte-parole du
peuple palestinien par l'OUA, les non-alignés et l'ONU, doit
participer, sur un pied d'égalité avec toutes les parties
concernées et sur la base des résolutions 3236 (XXIX) et
3375 (XXX), à toutes les démarches et tentatives suscep
tibles d'aboutir â des résultats positifs prenant en considé
ration les droits du peuple palestirûen.

161. Le Gouvernement israélien continue d'appliquer une
politique de colonisation et d'annexion des territoires
occupés. Les dernières déclarations sans équivoque faites
par le Premier Mirûstre et d'autres membres du Gouverne
ment israélien montrent une fois de plus que la politique
d'annexion pure et simple des territoires occupés a déjà
commencé et que son application est accélérée.

162. Cette politique néfaste porte atteinte au principe de
la non-acquisition de territoires par la force, et la Répu
blique de Djibouti, souscrivant aux principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies, condamne cette politique
de colonisation forcée de la part de l'Etat juif, qui viole
délibérément la Convention de La Haye pour la protection
des biens culturels en cas de conflit armé de 19547

, ainsi
que la Convention de Genève relative au traitement des
prisonniers de guerre de 19498 et la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre de 19499

• Le peuple palestinien en lutte contre le
sionisme peut compter sur l'appui inconditionnel de notre
peuple.

163. M. EI-CHOUFI (République arabe syrienne) [inter
prétation de lârabe] : J'aimerais tout d'abord remercier le
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien du rapport qu'il nous a présenté, et je voudrais
ensuite prendre un peu de votre temps pour vous éclairer
sur la situation réelle dans cette partie du monde qui est en
proie à la tragédie que l'on sait.

164. En effet, le problème de la Palestine est une ques
tion de colonisation traditionnelle bien connue, sur laquelle,
en outre, s'est greffé un mode de coloJÛsation et d'implan
tation peu connu de par le monde, excepté bien entendu si
nous parlons de l'Afrique du Sud ou de la Rhodésie du Sud.

165. Nous espérons que l'intérêt sans cesse croissant
qu'accorde, depuis 1974, la communauté internationale à la
question de Palestine et le fait de l'envisager comme un
problème politique seront de bon augure et annoncent un
avenir prospère pour le peuple palestinien, de même qu"un
avenir de paix au Moyen-Orient et dans l'ensemble du
monde.

166. Nous sommes convaincus que cet intérêt croissant
de la communauté internationale pour la cause palesti-

7 Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, No 3511,
p.241.

8 Ibid.• vol. 75, No 972, p. 135.

9 Ibid., No 973, p. 287.

nienne est allé de pair avec l'augmentation du nombre des
pays qui sont devenus Membres de l'Organisation des
Nations Unies et des Etats qui ont recouvré l'indépendance.
Le problème de la Palestine est celui d'un peuple qui a
ployé sous le joug du coloJÛalisme étranger et ce problème
ne peut étre réglé que si, à l'instar d'autres pays qui ont
obtenu leur indépendance, le peuple palestirûen peut recou
vrer son indépendance totale. L'ONU a manifesté un intérêt
constant à l'égard de ce problème, mais elle n'a malheureu
sement pas réussi, jusqu'ici, à trouver une solution tangible
visant à libérer le peuple palestinien. Nous sommes tous
convaincus des raisons de cet échec, car nous savons qu'une
grande puissance - les Etats-UJÛs - appuie l'agression
sioniste et pennet â Israél de s'armer, et n'accorde aucune
importance aux innombrables résolutions adoptées par
notre organisation sur cette question.

167. Malgré tout cela, nous sommes pt·rsuadés que la
meilleure contribution de l'ONU, à ce jour, en ce qui
concerne le problème palestirûen, est d'avoir, en fait,
condamné la doctrine sioJÛste et assimilé cette doctrine au
fascisme et au nazisme. Nous savons qu'un grand nombre de
pays, et en particulier les pays ayant un passé colonialiste,
refusent ce genre de condamnation publique. Mais nous
disons, ici, à ces pays que l'ONU, en condamnant la
doctrine sioniste, a vraiment compris le cœur du problème
et l'a clairement identifié. Nous constatons que ces pays,
gouvernements et peuples, et les intellectuels et médias ne
semblent pas bien connaïtre le danger réel de la doctrine
sioniste. Nous engageons donc ces pays à examiner atten
tivement cette doctrine et à essayer de la comprendre, car
nous sommes convaincus qu'un réexamen véritable et
objectif de la question sioniste leur permettra de parvenir à
une approche plus objective. Or si ces pays abord~ent cette
question d'une manière objective, ils se rendraient compte
de la nature agressive de la doctrine sioJÛste. Lorsque ces
pays auront le courage de dénoncer cette injustice, ils
fmiront par convaincre les Israéliens que leur avenir et leur
acceptation dans la région dépendent de leur renoncement à
leur doctrine sioniste, raciste et agressive.

168. Le monde, qui a connu il y a trente ans la menace
du nazisme, a payé très cher pOl.l..:' se libérer des séquelles de
cette doctrine, et la création de l'Organisation des Nations
Unies a été, en quelque sorte, la reconnaissance de la fm de
ces séquelles. Alors, veut-on permettre que le sionisme
revête les mêmes proportions que le nazisme ? Peut-on se
pennettre d'attendre que Begin et son groupuscule aient
entre les mains le même appareil de destruction que celui
d'Hitler pour mettre fin à cette menace ?

169. En République arabe syrienne, nous souscrivons à
toute tentative visant à établir une paix juste et totale. Nous
sommes convaincus que tant qu'Israél ne renoncera pas à sa
doctrine sioniste, il lui sera difficile - pour ne pas dire
impossible - de rencontrer les Arabes à mi-chemin afin de
parvenir â une solution juste et honorable garantissant la
sécurité, l'avenir et l'indépendance de tous. C'est pourquoi
nous sommes convaincus que, pour ce faire:, la paix doit
être totale. Toute tentative visant à résoudre le problème
d'une façcm partielle est vouée â l'échec et ne pourra
aboutir à la paix. Bien au contraire, il est même probable
- je dirai même presque certain - qu'elle Ile fera que
rendre le problème beaucoup plus complexe qu'il ne l'est
actuellement.
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170. C'est pourquoi nous nous opposons aux accords de
Camp David. Nous sommes toujours convaincus que la paix
dans notre région ne saurait être que juste et totale, sinon il
n'y aura pas de paix. Pour que la solution soit réaliste, il faut
prendre des mesures objectives sur la base des résolutions de
l'ONU qui garantissent la sécurité de tous et qui font de
l'Organisation des Nations Unies l'instance appropriée - en
fait, l'unique instance - pour engager des négociations de
paix.

171. En République arabe syrienne, nous ne sommes pas
du tout sensibles aux allégations d'Israël ou de ses alliés;
nous ne sommes pas sensibles à son déair de sécurité, car
nous savons que le concept de sécurité est un concept mon
dial. Dans notre région, nous sommes convaincus que la
sécurité est le droit de tous les habitants de la région. Nous
sommes donc prêts à accepter toutes les garanties de
sécurité internationales sous l'égide de rONU, car nous
sommes convaincus également que ces garanties vaudront
autant pour nos ennemis que pour nous. Nous plaçons donc
toute notre confiance dans l'ONU, étant donné que cette
organisation est l'unique organe accepté par tous.

172. Par conséquent, I",IDe solution ne peut être accep
table que si elle est f..mdée sur la justice et le principe de
révacuation par Israël de tous les territoires arabes occupés,
et seulement si cette paix est fondée sur la possibilité pour
le peuple palestinien d'exercer ses droits nationaux
inaliénables.

173. Nous invitons le monde entier, et en premier lieu les
amis d'Israël, à être vigilants et à bien savoir ce que
comporte la doctrine sioniste, afm qu'ils soient convaincus
de la meniiC~ réelle qui pèSE: sur la paix et la sécurité inter
nationales du fait de l'absence de solution au problème
paleS'Ûnien.

174. Nous formons l'espoir que l'importance qu'accorde
la communauté internationale à la question palestinienne et
aux droits arabes puisse avoir un effet sur les amis d'Israël,
notamment les Etats-Unis, afm qu'ils essaient d'aider Israël
â renoncer à sa doctrine sioniste et raciste, et pour lui per
mettre de vivre en paix avec les Arabes, en général, et avec
le peuple arabe de Palestine, en particulier.

175. M. SUWONDO (Indonésie) [interprétation de l'an
glais] : Mn délégation voudrait saisir cette occasion pour
faire une brève déclaration en vue de réaffmner la position
de l'Indonésie sur la question de Palestine. Notre position
est naturellement bien connue mais, étant donné certains
faits récents, nous allons la réaffmner.

176. L'Indonésie a toujours appuyé la lutte du peuple
palestinien au cours des ans en faveur de la reconquête de
ses âroits. Par ailleurs, nous avons toujours estimé que la
question de Palestine est au cœur du conflit du Moyen
Orient De ce fait, l'Indonésie a toujours appuyé la cause
palestinienne et a signalé que la solution à ce conflit ne
saurait ~tre séparée de l'élimination des injustices infligées
aux Palestiniens. Voilà pourquoi une des exigences essen
tielles du sucœs des efforts vers une solution pacifique est
la reconnaissance des droits légitimes du peuple palestinien,
proclmn6e dans diverses :résolutions de 1JOrganisation des
Nations Unies.

177. A la suite des diverses guerres, les Palestiniens ont
été arrachés à leurs foyers. Des centaines de milliers vivent
depuis trente ans comme réfugiés dans des conditions infi
niment pénibles. Nous pensons qu'aucune solution ne
saurait intervenir, à moins que les droits légitimes du peuple
palestinien soient reconnus, y compris le droit de retourner
dans sa patrie et d'y établir son propre Etat, comme l'exige
le rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien. C'est dans cet ordre d'idées que nous
envisageons la participation de l'OLP, en tant que représen
tant légitime du peuple palestinien, comme essentielle si
nous voulons parvenir àune solution pacifique.

178. La politique d'Israèl à l'égard des Palestiniens
montre que ce pays n'est pas encore disposé à reconnaître
pleinement les droits légitimes des Palestiniens. Comme le
Président du Comité, M. Médoune Fall, l'a fait observer dans
sa déclaration du 27 novembre, uIsraèl... non seulement
jouit de ses droits, mais les outrepasse, tandis que le peuple
palestinien est toujours frustré de ce qui lui revient de
droit" [5ge séance, par. 48]. La politique d'an",exion et de
colonies de peuplement dans les territoires illégalement
occupés non seulement est incompatible avec les recom
mandations du Comité, mais représente un obstacle sérieux
à la réalisation des droits légitimes des Palestiniens. Elle est
en outre en contradiction avec le principe de la non-admis·
sibilité de l'acquisition de territoires par la force et avec le
droit à l'autodétermination. Par conséquent, cJest le retour
de tous les territoires occupés qui garantira les droits de
tous les Etats de la région. Le retrait de ces territoires est
une condition essentielle à l'instauration d'une pm durable,
comme cela est dit également dans les résolutions perti
nentes de l'ONU.

179. Ma délégation ne juge pas nécessaire de s'attarder
longuement sur le rapport du Comité. Le Président et le
Rapporteur du Comité et les autres orateurs qui mJont
précédé l'ont déjà fait de façon beaucoup plus éloquente
que je ne prétendrai le faire. Qu'il me soit pennis, cepen
dant, de réaffirmer ce qui constitue, de l'avi.~ de ma déléga
tion, la teneur essentielle du rapport, c'est-à-dire un appel
au Conseil de sécurité. Le Comité demande au Conseil, qui
est clllU"gé du maintien de la paix et ùe la sécurité inter
nationales, de ne pas renoncer à cette responsabilité, mais
bien de l'assumer pleinement, de faire des efforts sérieux et
de prendre des mesures concrètes en ~JUe de parvenir à un
règlement d'ensemble du problème palestinien. Ma déléga
tion estime que le rapport du Comité pourrait aider le
Conseil dans la recherche et l'application d'untel règlement.

180. Le rapport sert également d'avertissement. Ceux qui
voient les faits tels qu'ils sont doivent reconnaître que le
temps presse et qu'une solution pacifique et complète au
problème palestinien doit être trouvée rapidement. Etant
donné l'urgence de la situation, selon le paraglaphe 18 du
rapport [A/33/35 et COIT.l], ma délégation voudrait
demander au Conseil de ne pas laisser passer cette occasion
et de prendre les décisions permettant d Jinaugurer une
nouvelle ère au Moyen-Orient, une ère caract6ris6e par une
paix juste et durable dans cette :région. Les dangers qui
découleraient d'une absence de mesures r6aUstes et cons
tructives doivent être évidents pour tous_ L'opposition
croissante de la population palestinienne , l'occupation et
son refus de toute solution qui nJentrarnera pas une rccon-
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naissaÎlce explicite de son droit légitime à l'autodétenni
nation doivent être un avertissement pour tous.

181. La profonde solidarité du peuple indonésien avec les
peuples arabes en général et le peuple palestinien en parti
culier, et également le fait que l'Indonésie est membre du
Comité pour l'exerdce des droits inaliénables du peuple
pal~stinien amènent ma délégation à participer aux délibé
rations actuelles. En fait, la solidarité de l'Indonésie avec les
peuples arabes dans la lutte commune pour le rétablis·
sement des droits légitimes du peuple palestinien et la res
tauration de la justice et de la liberté.au Moyen-Orient est
d'une grande importance pour noug. Cette solidarité et
notre appui indéfectible â la demande de liberté et de jus
tice en Palestine ne sont pas fondés sur une hostilité envers
une autre entité humaine, mais sur les principes d'égalité et
de dignité de l'homme et sur la lutte contre l'oppression
et l'injustice.

182. M. HA VAN LAU (Viet Nam) : Se souhaiterais com
mencer mon intervention en souhaitant la bienvenue à la
délégation de l'OLP, conduite par M. Farouk Qaddourni, et
en lui adressant nos félicitations les plus chaleureuses à
l'occasion de la Journée internationale de solidarité avec le
peuple palestinien. La célébration de ::ette journée, au sein
de l'ONU comme à travers le monde, en vertu de la résolu
tion 32{40 B de l'Assemblée générale, démontre une fois de
plus que toute l'humanité progressiste se trouve aux côtés
du peuple héroïque de Palestine, en lutte contre l'occupa
tion d'Israël, contre les violations des droits de l'homme les
plus sacrés de tout un peuple, à savoir: le droit d'avoir un
Etat indépendant, le droit de retourner dans son pays, le
droit d'y vivre dans la paix et la liberté.

183. Ma délégation rend hommage au Président et aux
membres du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien pour les efforts qu'ils ont déployés
afin de s'acquitter des tâches que leur a confiées l'Assem
blée générale et pour le rapport substantiel qu'ils ont pré
senté. Nous tenons également à féliciter le Secrétaire
général d'avoir établi le Service spécial des droits palesti
niens. Ce service a commencé à mener àbien la tâche qui lui
a été confiée en vue de fournir des renseignements objectifs
sur les droits inaliénables du peuple palestinien.

184. En ce qui concerne le problème de Palestine, l'année
ca cours est caractérisée par des faits marquants. D'une part,
la lutte du vaillant peuple palestinien, sous la direction de
l'OLP, contre l'agression et l'occupation prolongée d'Israël,
continue à bénéficier d'un soutien interne et externe plus
large que jamais. Différentes Gouches de la population des
régions occupées, telles que des étudiants, des syndicalistes,
des intellectuels, des religieux islamiques et chrétiens, ainsi
que des maires, des conseillers municipaux, des conseillers
de village, ont signé des pétitions par lesquelles ils ont rejeté
les accords de Camp David, parce que ces accords nient les
droits du peuple arabe de Palestine, méconnaissent le rôle
de l'OLP, son seul représentant légitime, et ne font aucune
mention de son droit au retouf, à l'autodétennination et à
la création d'un Etat libre et indépendant sur sa propre
terre; et aussi parce que ces accords n'exigent pas d'Israël
qu'il se retire de la Jérusalem arabe, de la rive occidentale,
de la bande de Gaza et du reste des territoires arabes. Les
signataires des pétitions ont également rejeté le plan d'auto
nomie proposé par Israël car ce plan ouvre la voie à une

occupation indéfinie et â un enracinement prolongé. Us ont,
en outre, réaffinné leur soutien et leur fidélité à leur seul
représentant authentique, l'OLP. La réunion ministérielle
du Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à La
Havane en mai, la Conférence des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés, tenue à Belgrade, et la
Conférence de Khartoum de l'OUA, ainsi que plusieurs
conférences internationales, plusieurs pays socialistes et
d'autres ont fennement réaffirmé leur solidarité et leur
appui à la cause palestinienne, ont condamné ou déploré les
nouvelles manœuvres d'Israël et de ses partenaires concer
nant la question de Palestine.

185. D'autre part, Israël, dont tout le monde sait qu'il est
appuyé par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
s'obstine dans son refus de se soumettre aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. Faisant fi de la réso
lution 32/5 de l'Assemblée générale, Israël intensifie son
plan de création de colonies de peuplement œ.ns les terri
toires palestiniens ou arabes occupés, modifiant ainsi leur
statut juridique, leur caractère géographique et leur compo
sition démographique.

186. Au début de cette année, Israël a perpétré une nou
velle agression armée au sud du Uban, violant la souverai
neté et l'intégrité territoriale de ce pays arabe, détruisant
des camps de réfugiés palestiniens, massacrant enfants,
femmes et vieillards. De concert avec ses partenaires, Israël
a accéléré la mise en œuvre de son plan de paix séparé dont
le but inavoué vise à affaiblir le front de soutien à la cause
palestinienne et à aggraver la dissension entre les pays
arabes. Cependant, la récente Conférence arabe au somm~t

de Bagdad a réaffirmé le refus par les Etats arabes des
accords de Camp David et de leurs conséquences, a fait
ressortir l'isolement de ceux qui pùursuivent un règlement
séparé illusoire au détriment des intérêts vitaux de la nation
arabe et du peuple palestinien.

187. La politique israélienne de refus de se retirer des
territoires palestiniens et arabes occupés, d'agression pet
manente contre les pays voisins et de mépris affmné des
droits nationaux inaliénables du peuple palestinien, non
seulement est un défi à notre organisation, mais également
constitue une violation flagrante de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et une menace à la paix et à la
sécurité internationales.

188. Depuis trente ans, l'ONU n'a épargné aucun effort
en vue de rechercher une solution d'ensemble juste et
durable au problème du Moyen-Orient, au centre duquel se
trouve le problème palestinien. Malheureusement, toutes les
initiatives de l'Assemblée générale se sont heurtées â l'atti
tude intransigeante d'Israël, en complicité avec certains
Etats Membres de l'ONU.

189. Face à la situation explosive qui règne actuellement
au Moyen-Orient, l'Assemblée générale se doit de réaffirmer
sa position concernant le problème du Moyen-Orient et de
Palestine et de demander au Conseil de sécurité de prendre
une décision rapide et positive SUl" les reconunandations du
Comité que l'Assemblée générale a fait siennes et dont le
Conseil de sécurité a été saisi depuis deux ans. fi est du
devoir de la communauté internationale d'appuyer sans
réserve les principes d'une solution négociée juste et durable
de la question palestinienne et de celle du Moyen-Orient,

confo
tinien
retrail
lemel1
salem
palest
natiOl
l'OLP
ciper,
les co
de la
et eff
arabo·

190.
sociali
probl€
actif i

libert€
mier:
interv
de l'A

du
tio
me
ara
lib
na1
Et
no
Or:
pal
vel
gUI
ce]
du
ra)
rat
pal
SUl

l'a!
le
rel
de
un
sio
re!
co

191.
La q
toujo
l'Org~

noon
fasse

192.
des a
nent
réaffi
entre
et la
peupJ

_..



64e séance plénière - 29 novembre 1978 1131

..,,-'-~~:::.::::=::.:-_.:.::=-===:===:" ..~--~-----;._.,---:....,.----_., ..._:.._--_.~ ...:-::::::::-:::::=--- "' '
,

..:.'. -'fr!'lt~~li!irl!;1!,~ .~

. 1

conformément aux aspirations légitimes des peuples pales
tinien et arabes victimes de l'agression d'Israël, à savoir : le
retrait d'Israël de tous les territoires arabes occupés illéga
lement depuis le 5 juin 1967, Y compris la ville de Jéru
salem; la restauration des droits inaliénables du peuple
palestinien, y compris son droit au retour, à l'autodétermi
nation et à la création d'un Etat indépendant; et le droit de
l'OLP, représentant légitime du peuple palestinien, de parti
ciper, sur un pied d'égalité avec les autres parties, à toutes
les conférences internationales, en particulier la Conférence
de la paix sur le Moyen-Orient, à Genève, à tous les forums
et efforts concernant le problème palestinien et le conflit
arabo-israélien.

190. La position du Gouvernement de la République
socialiste du Viet Nam et du peuple vietnamien, quant au
problème palestinien, se fonde sur le principe du soutien
actif aux peuples en lutte pour leur indépendance et leur
liberté. Cette position a été réaffIrmée par notre vice-pre
mier ministre et ministre des affaires étrangères dans son
intervention pendant le débat général de la présente session
de 1'Assemblée générale :

"Le peuple palestinien et ceux des autres pays arabes
du Moyen-Orient poursuivent leur lutte contre l'occupa
tion d'Israël, soutenue par l'impérialisme. Nous réaffrr
mons notre soutien résolu à la lutte menée par le peuple
arabe de Palestine, sous la direction de l'Organisation de
libération de la Palestine, visant à recouvrer ses droits
nationaux fondamentaux, y compris la création d'un
Etat propre indépendant et souverain. Nous réaffinnons
notre soutien à la lutte des peuples arabes du Moyen
Orient pour la restitution totale des territoires occupés
par Israël. Nous nous félicitons de tout effort tendant
vers le rétablissement de la paix et la cessation de la
guerre au Moyen-Orient. Une paix authentique doit
cependant éliminer toute cause de guerre. Une paix
durable dans cette région doit effacer complètement
fagression; une telle paix doit sous-entendre la restau
ration des droits nationaux fondamentaux du peuple
palestinien et la souveraineté totale des peuples arabes
sur les territoires occupés. Une solution par laquelle seul
l'agresseur a droit de parole et droit de veto, tandis que
le peuple palestinien, victime de l'agression, et dont le
représentant authentique est l'Organisation de libération
de la Palestine, ne peut faire entendre sa voix irnportante,
une telle solution, dis-je, ne peut qu'encourager l'agres
sion et aller à l'encontre de la paix dans la région. fi est
regrettable 'que telle soit justement l'essence des accords
conclus récemment à Camp David." [21e séance, par. 88. ]

191. M. YANKOV (Bulgarie)[interprétationdel~nglais]:

La question de Palestine et ses nombreux aspects ont
toujours été, et à juste titre, au centre des activités de
l'Organisation des Nations Unies. Par conséquent, il est
nonnal que la présente session de l 'Assemblée générale ne
fasse pas exception à cette règle.

192. L'Organisation des Nations Unies a adopté, au cours
des années, une série de décisions, dont certaînes contien
nent un grand nombre de dispositions fondamentales qui
réaffinnent le lien étroit et les rapports mutuels existant
entre la question du Moyen-Onent, pj;ise dans son ensemble,
et la question de la réalisatioIl des droits nationaur.: du
peuple palestinien. Je voudrais s~')u1igner, eutre autres~ les

mesures importantes qui ont été prises par l'Organisation
des Nations Unies, telles que la reconnaissance de l'OLP en
tant que seul représentant légitime de la Palestine, l'octroi à
cette organisation du statut d'observateur pennanent auprès
de 1tOrganisation des Nations Unies, ainsi que la décision de
proclamer, le 29 novembre - c'est-à-dire aujourd'hui -,
Journée internationale de solidarité avec le peuple
palestinien.

193. A cet égard, la résolution 32/40 A de l'Assemblée
générale montre bien l'importance que revêt le problème
palestinien. Elle souligne, dans son paragraphe 3, que, en
examinant au Conseil de sécurité le rapport du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, tous
les membres du Conseil qui participaient à la discussion ont
réaffrrmé:

... qu'il ne pouvait y avoir de paix juste et durable au Moyen
Orient tant que l'on n'aurait pas trouvé, en particulier, une solution
juste au problème de Palestine fondée sur l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien.

194. C'est dans ces tennes précis que l'ONU a déclaré
d'une façon décisive et sans ambiguité qu'elle préconisait le
rétablissement des droits légitimes du peuple arabe de Pales
tine, y compris son droit à retourner dans sa patrie et à y
créer son propre Etat national. Ainsi donc, la question de
Palestine a élargi ses dimensions, allant d'une question de
réfugiés, comme certains ont cherché à le ?rétendre à
certains moments, à un problème de réalisation complète
des droits du peuple palestinien, y compris son droit à un
Etat qui lui soit propre.

195. A mesure de l'évolution des événements de ces
dernières années, il est devenu de plus en plus évident que la
question des droits du peuple arabe de Pal,estine se trouve
au cœur même du problème du Moyen-Orient et qu'aucune
paix juste et durable n'est possible à moins que la sécurité,
l'indépendance et l'intégrité territoriale de tous les pays et
de tous les peuples de la région ne soient assurées, et à moins
que le droit légitime du peuple arabe de Palestine à avoir
son propre Etat et sa propre patrie ne soient garantis.

196. Cette vérité incontestable est parfaitement reconnue
de nos jours par tout homme d'Etat ou tout politicien
impartial au courant de révolution de la situation ,au
Moyen-Orient.

197. Depuis plus de onze ans maintenant, le monde
regarde avec inquiétude les soulèvements qui se produisent
au Moyen-Orient où des affrontements militaires et politi
ques créent une menace grave à la paix et à la sécurité inter
nationales. Pendant trois décennies, nous avons été 'les
témoins de la violation des droits de l'homme d'une nation
tout entière. Trois millions d'Arabes palestiniens sont privés
de leur droit et de la possibilité de jouir d'une patrie
nationale qui leur soit propre, de pouvoir y vivre et dtavoir
un foyer sur leur sol national.

198. A la suite de l'agression israéE'..;Iliie, plus de trois
cent mille Palestiniens ont été chass6s de leur lieu de nais
sance et contraints de vivre une vie misérable de réfugiés.
Dans ce laps de temps, l~ mende a été le témoin de terribles
souffr:illces et de privations incroyables. Mais ce furent
aussi des années de lutte héroïque pour la reconnaissance
du droit à l'existence du peuple pa1estinien~ des anuées de
résistance à la politique israélienne de terrorisme, qui a été
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élevée au rang de politique d'Etat visant à l'annihilation
massive du peuple palestinien.

199. Au mépris des nombreuses résolutions de l'ONU,
Israël, non sans bénéficier de l'appui de certains de ses alliés
et pro~ecteurs,panni lesquels certains membres pennanents
du Conseil de sécurité, a refusé effrontément de retirer ses
troupes des territoires arabes occupés et de reconnaître les
droits nationaux du peuple arabe de Palestine. Qui plus est,
le Gouvernement israélien procède avec une COI1,stance
exceptionnelle â des mesures visant à modifier les aspects
démograplûques, économiques, culturels et autres de ces
territoires. C'es~ là une preuve évidente qu'Israël n'a nul
lement l'intention de quitter ces territoires et c'est la raison
pour laquelle il cherche â les annexer entièrement.

200. La délégation bulgare a souligné, ici même et à
maintes reprises, l'étrange paradoxe suivant ; Israël déploie
toutes sorte:! d'efforts pour obtenir la reconnaissance de
jure des pays arabes, ann de légitimer son existence à leurs
yeux aussi; et pourtant, c'est le même Israël qui refuse à
trois millions de Palestiniens ce même droit.

201. fi est donc tout à fait impérieux que l'on trouve une
solution générale et complète au problème du Moyen
Orient, y compris â ce qui en est le cœur, à savoir la ques
tion de Palestine, de façon à instaurer une paix juste et
durable dans cette région particulièrement sensible et
explosive du monde. C'est précisément pour cette raison
que nous sommes profondément convaincus que les espé
rances entretenues par certains pays, selon lesquelles la
question du Moyen-Orient pourrait être résolue au cours de
poulparlers distincts entre les dirigeants d'Israël et de
l'Egypte, ne sont pas fondées. fi n'est pas nécessaire de
posséder des pouvoirs prophétiques pour parvenk à la
conclusion que ceux qui nourrissent certaines illusions en
cherchant à obtenir des résultats durables par la voie d'un
règlement partiel du problème du Moyen-Orient aux dépens
et au détriment du peuple palestinien seront amèrement
déçus.

202. Des tentatives ont été faites pour embrouiller
l'ensemble de la question de façon à justifier les arrange
ments séparés grâce à diverses dispositions de procédure. On
a exagérément insisté sur diverses modalités telles que le
prétendu lien verbal entre la question de Palestine et
l'accord israélo-égyptien, que ce soit dans le préambule d'un
traité séparé ou par d"autres moyens. En fait, il s'agit seule
ment d~ifle tactique pour camoufler les véritables motifs
qui se cachent derrière l'accord séparé et cette braderie des
intérêts authentiques du peuple palestinien.

203. Le plan caché de ces négociations séparées vise à
isoler les Palestiniens en tant que nation, à empêcher la mise
en œuvre de leurs droits inaliénables et àaffaiblir l'unité et
la solidarité du peuple arabe. les manœuvres d 'Israêl à cet
égard sont parfaitement claires.

204. CorlUlle l'indique le rapport du Comité pour l'exer
cice. des droits inaliénables du peuple palestinien, la préci
sion apportée parle Ministre israélien des affaires étrangères
quant à l'avenir des territoires arabes occupés, à savoir que
"le plan pour l'autononùe dan" les territoires occupés serait
pennanent et il Il'y aurait pas de phase transitoire débou
c1wlt sur une entité nationale palestinienne" [A/33/35 et
Co"-l, par. 22], démontre qu'Israël n'a nullement l'inten-
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207. Je voudrais aussi attirer l'attention sur la Conférence
du "front de rejet", qui s'est réunie récemment à Bagdad
- la neuvième Conférence arabe au sonnnet. Les décisions
adoptées à cette conférence [voir A/33/400, annexe] ont
confinné une fois de plus que l'on ne parviendra à une solu
tion juste et durable du problème palemmen que dans le
cadre d'une solution globale de la question du Moyen
Orient, et que le fait d'avoir des entretiens séparés, à l'insu
de la nation arabe et au détriment de ses intérêts, ne peut

1. Notre peuple arabe palestinien, à l'intérieur et à l'extérieur
des territoires occupés, forme historiquement une seule unité, par sa
lutte et par sa destinée;

2. Son seul représentant légitime est l'Organisation de libération
de la Palestine et notre peuple refuse toute tutelle ou toute autre
solution du même type sous quelque forme que ce soit;

3. Le plan d'autonomie est rejeté tant dans la forme que dans le
fond, car nous considérons qu'il sert à légitimer l'occupation et la
continuation de l'oppression de notre peuple et à l'empêcher d'exer
cer son droit à l'autodétermination;

4. Si nous recherchons une paix juste, durable et continue dans
la région, nous estimons ne pouvoir l'obtenir que par l'exercice par
notre peuple de son droit à l'autodétermination et à l'indépendance
nationale, après le retrait complet d'Israel des territoires occupés et
l'établissement d'un Etat palestinien indépendant.

206. La juste lutte du peuple palestinien pour son auto
détermination nationale peut compter sur un large appui
dans le monde. Cet appui, loin de s'amenuiser au fJ1 des ans,
n'a (;e~sé de re renforcer. le droit inaliénable du peuple
palestinien à1'11;.~~odétennination nationale a été pleinement
approuvé par le Conseil des ministres de l'OUA lorsqu'il s'est
réuni en juillet dernier à Khartoum; par la Conférence des
ministres des affaires étrangères des pays non alignés lors
qu'elle s'est réunie en juillet dernier à Belgrade; et par la
neuvième Conférence islamique des ministres des affaires
étrangères lC-l,qu'elle s'est réunie en avril dernier à Dakar.
La Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et 1~

discrimination raciale, tenue à Genève en août 19;8, a éga
lement exprimé sa complète solidarité avec le peuple pales
tinien en lutte, ainsi que l'espoir que ce peuple aura bientôt
la possibilité de jouir de son droit légitime à l'auto
détennination.

205. Il est particulièrement significatif que les habitants
arabes des territoires occupés aient été véritablement outra
gés par le plan de prétendue "autonomie" mis au point par
Israël. Les lettres et déclarations adressées au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et signées par
d'éminents Palestiniens vivant en territoires occupés
révèlent clairement l'attitude des Palestiniens à l'égard des
plans de prétendue autonomie en territoires occupés. C'est
le cas, par exemple, de la déclaration qui figure à l'appen
dice IV de l'annexe au document A/33/380, signée par
cent quatre-vingts personnes, dont la moitié fait partie de
municipalités urbaines et villageoises. Cette déclaration dit
clairement :

tion de respecter les résolutions pertinentes de l'ONU, ni
d'octroyer aux Palestiniens le droit à l'autodétermination.
Il n'est que trop évident aussi que la position du Gouverne
ment israélien au sujet de l'avenir des territoires occupés en
1967 vise à esquiver toute responsabilité et tout devoir
incombant à Israël et découlant de la Charte des Nations
Unies.
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avoir pour effet que de compliquer encore la recherche d'un
juste règlement à la crise du Moyen-Orient.

208. fi y a quelques jours, le 23 novembre 1978, les Etats
parties au Traité de Varsovie ont, dans une importante
déclanltion [voir A/33/392-S/12939], réaffmnê leur
position de principe à l'égard du problème palestinien, à
savoir la nécessité du retrait d'Israël de tous les territoires
arabes occupés en 1967, la réalisation du doit inaliénable du
peuple arabe de Palestine à l'autodétennination, y compris
son droit à l'indépendance et à un développement indépen
dant, de même que l'établissement de garanties interna
tionales pour l'inviolabilité des frontières de tous les Etats
du Moyen-Orient. Cette déclaration a condamné les négo
ciations séparées sous les auspices des Etats-Unis comme ne
pouvant que provoquer de dangereuses complications allant
à l'encontre des intérêts mêmes d'une solution juste,
durable et globale du problème du Moyen-Orient.

209. fi est de la plus haute nécessité de résoudre sans
tarder le problème du Moyen-Orient, y compris celui des
droits du peuple palestinien. TI faut donc que l'ONU et en
particulier le Conseil de sécurité prennent des mesures
immédiates pour mettre en œuvre les résolutions qui ont
été adoptées jusqu'ici à cet égard.

210. Je voudrais, à ce sujet, dire que ma délégation
appuie pleinement les recommandations du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien telles
qu'elles ont été approuvées par l'Assemblée générale lors de
sa trente et unième session, en particulier les recomman
dations contenues dans le paragraphe 58 du rapport actuel
et qui soulignent les principes directeurs d'une solution à
la question de Palestine.

211. La République populaire de Bulgarie a maintes fois
expliqué sa position de principe à l'égard du problème du
Moyen-Orient. Lors de la session actuelle de l'Assemblée
générale, mon ministre des affaires étrangères, M. Petar
Mladenov, a dit, entre autres:

"Le Gouvernement de la République populaire de
Bulgarie est convaincu que, pour parvenir à l'établis
sement d'une paix durable au Moyen-Orient, les condi
tions suivantes s'imposent : l'évacuation totale des
troupes israéliennes de tous les territoires arabes qu'elles
occupent depuis 1967, la mise en œuvre et la garantie
des droits légitimes du peuple arabe de Palestine, y
compris son droit à l'autodétermination et à la création
d'un Etat propre, et la garantie de l'indépendance de
tous les Etats de la région." [15e séance, par. 130.]

212. La République populaire de Bulgarie se félicite des
liens traditionnels d'amitié et de coopération qu'elle entre
tient avec les peuples arabes en lutte pour effacer les
séquelles de l'agression israélienne et pour établir au Moyen
Orient une paix juste et durable. Fidèle à son devoir inter
national, mon pays considère la solidarité avec les peuples
qui luttent contre l'occupation étrangère, pour l'autodé
termination et pour l'indépendance nationale, comme un
principe inébranlable de sa politique étrangère. C'est donc
le même principe qui guide mon pays dans sa politique à
l'égard de la question palestinienne.

213. On peut en trouver une confmnation s:ms équivo
que dans le message adressé par le Premier Secrétaire du
Comité central du parti communiste bulgare et Président du
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Conseil d'Etat, Todor Zhivkov, à Yasser Arafat, président
du Comité exécutif de l'OLP, à l'occasion de la célébration
de la Journée internationale de solidarité avec le peuple
palestinien. TI était dit dans ce message:

... Ia République populaire de Bulgarie continuera d'accorder son
soutien actif à la lutte juste et courageuse menée par l'héroique
peuple arabe de Palestine contre l'impérialisme, le sionisme et la
réaction, pour la jouissance de son droit inaliénable à la liberté, à
l'indépendance et à la paix. [Voir A/33/393. annexe.]

214. M. ABDEL MEGUID (Egypte) [interprétation de
larabe] : La question de Palestine, à laquelle l'ONU attache
une grande importance, est en fait un facteur essentiel dans
le processus d'établissement d'une paix juste et durable au
Moyen-Orient. Si dans le principe toujours invoqué par
l'Egypte -- selon lequel la question de Palestine constitue le
cœur de la situation - on peut trouver un sentiment de
conviction internationale, c'est parce que de sa solution
équitable dépend une paix durable dans la région. A l'instar
de tous les autres peuples du monde qui ont recouvré leur
indépendance, le peuple palestinien a les mêmes droits à
l'indépendance et à l'autodétermination; cela est tout à fait
incontestable.

215. Près de trois années se sont écoulées depuis que le
président Anouar Sadate, du haut de cette tribune1

0 ,a pris
la parole pour faire part aux peuples du monde t représentés
par les membres de l'Assemblée générale, des problèmes
nationaux importants et notanunent de la question pales
tinienne qui est, pour l'Egypte, une question fondamentale.
n s'agit, en effet, d'une question de justice, de droits, de
destin et d'avenir pour toute une nation. Le président
Sadate a été catégorique lorsqu'il a défini l'attitude de
l'Egypte. na dit qu'il ne peut y avoir de paix dans la région
sans une solution politique de la question palestinienne, car
il s'agit du sort du peuple palestinien, ce peuple qu'on ne
peut maintenir dans une situation de réfugiés et qui doit
recouvrer son identité nationale pour pouvoir participer à
l'évolution de notre société internationale et à son progrès.

216. n n'est que juste que l'ONU accorde une telle
importance à la question de Palestine. il est heureux que ce
débat cOÜlcide avec la Journée internationale de solidarité
avec le peuple palestinien. C'est une journée où le peuple
égyptien et ses institutions participent avec d'autres peuples
du monde à l'expression de leur solidarité avec la cause du
peuple palestinien. La célébration de cette jouméee par
l'ONU révèle l'importance que l'Organisation accorde à la
question palestinienne qui n'a cessé, depuis trente ans, de
constituer le fond même des activités de notre organisation.
C'est à l'ONU qu'incombe la responsabilité de sauvegarder
les peuples du monde et de leur pennettre de recouvrer
leurs droits. Cela est particulièrement vrai pour le peuple
palestinien.

217. Qu'il me soit permis de lire un extrait du message
adressé par le président Sadate au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et au Président du Comité
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien,
pour manifester la solidarité du peuple égyptien et l'appui
qu'il accorde à la lutte du peuple palestinien. Le président
Sadate a déclaré :

10 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trentième
session, Séances plénières, 2388e séance.
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Le peuple palestinien frère a été victime, tout au long de sa glo
rieuse histone. de tentatives visant à détruire son identité nationale,
parfois même à nier son existence et à le détruire tant physiquement
que moralement. Outre qu'elles sont contraires aux principes les
plus élémentaires de la légalité et de la justice, c'est surtout à ces
tentatives qu'est due la tragédie sans précédent que vit notre région.
Pendant de longues année~, tous les peuples de la région ont connu
des tensions, des guerres et des destructions, et ont vu d'immenses
ressources humaines et matérielles dilapidées au lieu d'être consa
crées à leur développement, à leur bien-être et à Jeur prospérité.

Durnnt cette longue période, l'Egypte, soutenue par tous les pays
arabes, ainsi que les Etats et nations épris de paix, tant à l'Orga
nisation des Nations Unies qu'au dehors, a été la première à procla
mee la nécessité de rétablir le peuple palestinien dans ses droits
nationaux, afin de parvenir à une paix juste et durable garantissant
à tous les peuples de la région le droit de vivre en sécurité dans leur
pays, sans craindre ni menaces ni agressions. [Voir A/33/401,
annw(e, )

218. Partant de ces considérations, l'Egypte, dans le
passé, a orienté ses efforts et flXé sa politique. Elle a lancé
une initiative historique, par l'intennédiaire du président
Anouar Sadate, le 19 novembre de l'année derniêre, initia
tive qui a constitué, en fait, le point culminant de multiples
tentatives faites au cours des années par l'Egypte. La com
munauté internationale a été le témoin de tous ces efforts
et de toutes ces initiatives. L'Egypte s'est engagée dans la
guerre avec tout le coumge nécessaire. Maintenant l'Egypte
s'engage dans la bataille de la paix et la bataille qui <i. pour
but de faire recouvrer ses droits au peuple palestirùen. Tout
expert qui évalue sérieusement les faits sait que la bataille
pour la paix est encore plus pénible que la bataille pour la
guerre. Rien n'est plus aisé que de déclencher une guerre.
Mais la bataille pour la paix, avec toutes les responsabilités
lùstoriques qu'elle comporte, est encore beaucoup plus
délicate et plus difficile. Elle nécessite les mêmes aptitudes
et les mêmes forces que la bataille pour la guerre. L'Egypte
a prouvé dans ces deux batailles qu'elle reconnaissait sa
responsabilité et qu'elle était prête à l'assumer. La foi de
l'Egypte en ses principes et dans le respect de ces nobles
objectifs lui ont permis de faire face à Israël dans des
affrontements politiques et militaires. L'une des dernières
confrontations militaires a eu lieu en octobre, au cours du
Ramadan, et elle a prouvé sans équivoque que l'établis
sement de la paix au Moyen·Orient devait se fonder sur des
données légitimes, sur l'équité et sur le droit international,
ainsi que sur la reconnaissance des droits des Palestiniens.
Elle a prouvé aussi que le cœur même du conflit était la
question de Palestine et que le rétablissement des droits
légitimes du peuple palestinien constituait la seule base
saine pour l'établissement d'une paix durable et totale.
Israêl a fait de nombreuses tentatives pour revenir à une
politique dilatoire jusqu'au jour où l'initiative du président
Sadate a pennis de débloquer la situation et d'orienter les
efforts vers l'établissement d'une paix juste et durable dans
la région.

219. L'Egypte a œuvré inlassablement afin de pennet~e

am, Arabes de recouvrer leurs droits, et de mettre un terme
à l'occupation israélienne des territoires arabes. La commu
nauté internationale, dans son ensemble, a suivi a.,ec
attention les accords réalisés dans le cadre de Camp David.
le président Sadate a bien précisé que nous avons réussi à
établir un programme qui pennettra l'évacuation du Sinaï
par Israèl. Ce programme ouvrira au peuple palestinien la
voie qui lui pennettra de recouvrer ses droits et sa souve
raineté sur son territoire national. Lors des négociations qui

se sont déroulées à Washington,l'Egypte a cherché à diviser
ce progranune en étapes tangibles pour préparer le terrain à
la réalisation des espérances arabes et notamment des espé
rances du peuple palestinien. Les documents de Camp
David ont stipulé précisément que la paix au Moyen-Orient
doit être fondée sur le respect des principes de la Charte des
Nations Unies, des dispositiolls du droit international et de
la légalité internationale.

220. En fait, l'objectif de l'Egypte est de parvenir à une
solution d'ensemble du problème qui prendra certainement
en considération les droits du peuple palestinien et entraî
nera l'évacuation par Israël de tous les territoires occupés
depuis 1967, y compris la Jérusalem arabe qui est consi
dérée comme une partie intégrante de la rive occidentale.
L'Egypte ne reconnaît aucune mesure, aucune politique
entreprise par Israël dans cette ville sainte. Je pense que
cette attitude de l'Egypte est étayée par le Conseil de
sécurité et par l'Assemblée générale et qu'elle constitue une
réalité sans équivoque. Cette attitude a toujours fait partie
de la politique de l'Egypte et continuera d'en faire partie
à l'avenir. La position de l'Egypte est la suivante. Israèl ne
peut prétendre à une quelconque souveraineté sur la rive
occidentale ni sur Gaza, car la souveraineté appartient à
ceux qui habitent ces territoires, â savoir le peuple pales
tinien. De ce fait, les documents de Camp David ont précisé
la nécessité de la participation de toutes les parties inté
ressées au conflit afin de parvenir au règlement de la
question de Palestine dans toutes ses dimensions et de
restaurer les droits légitimes du peuple palestinien.

221. Je n'invoquerai pas les détails de l'excellent rapport
présenté par le Comité pour l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien, ni l'exposé fait par M. FaU, mais
j'aimerais faire part de notre appréciation du rôle joué par
M. Fall ainsi que par les membres du Comité aux fms de
préserver les droits du peuple palestinien. Comme je l'ai
déjà dit, il appartient à l'ONU d'assumer une responsabilité
historique à cet égard. Le rapport a abordé les aspects pra
tiques et objectifs de la question et contient certaines pro
positions qui pourraient constituer un catalyseur pennet
tant de faire évoluer la situation et de parvenir à une
solution juste dans la région.

222. L'Egypte est profondément convaincue que les cir
constances internationales ainsi que les changements subs
tantiels créés par la guerre d'Octobre donnent actuellement
â la communauté internationale une chance unique lui
pennettant d'établir une paix juste et durable au Moyen
Orient et pennettant aussi de sauvegarder les droits légi
times du peuple palestinien. La responsabilité de saisir cette
occasion incombe à l'Organisation des Nations Unies. TI lui
appartient de ne pas la laisser passer, de ne pas pennettre le
durcissement de la situation. N<.''JS repoussons toute tenta
tive tendant à geler la situation, car les événements ont
prouvé que cette tentative pourrait, en fait, représenter
d'énonnes dangers latents non seulement pour les peuples
de la région mais encore pour la paix et la sécurité inter
nationales.

223. n est établi que la prolongation de cette situation
dans la région constitue une menace à la paix, car ni les
peuples ni les Etats n'accepteront de vivre constamment
sous l'occupation israélienne, et si l'on s'obstine à refuser de
reconnaître les droits inaliénables du peuple palestinien.
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La séance est levée à 19 h la.

rêts. J'espère que ceux-là mêmes qui attaquent l'Egypte
se rendront compte - avant qu'il ne soit trop tard - que
l'Egypte a toujours été et sera toujours le soutien du peuple
palestinien. Les événements de ces dernières années pour
raient certainement les éclairer à cet égard.

225. Le peuple égyptien garde confiance en sa force et
continuera à s'acquitter de ses responsabilités. Fort de sa foi
en Dieu et en lui-même, il est persuadé du caractère juste de
la cause arabe et résolu à obtenir une paix juste, totale et
durable, pour sauvegarder les droits des peuples de la région
et, d'abord et avant tout, les droits du peuple palestinien.
Nous appelons de nos vœux le jour où le peuple palestinien
recouvrera la liberté dans sa patrie, le jour où il pourra libé
rer ses forces créatrices afin de contribuer au progrès et àla
prospérité de l'humanité.
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C'est la raison pour laquelle il est devenu plus nécessaire
que jamais auparavant que la conununauté internationale
débloque d'urgence la situation. fi appartient aux Etats
Membres de notre organisation d'encourager toute solution
juste et de résister à toute attitude d'ob~ruction.

224. Pour conclure, je souhaite m'adresser à ceux qui ont
attaqué l'Egypte, le peuple égyptien et le Président de
l'Egypte. Fort heureusement, ceux-là ne constituent qu'un
groupuscule dans la conununauté internationale, car les ten
tatives de l'Egypte ne procèdent aucunement d'un intérêt
égoïste ou régional. Le problème n'est pas un problème
égypto-israélien, mais un problème arabo-israélien et les
efforts de l'Egypte tendent à défendre une cause juste.
L'Egypte poursuivra ses efforts en assumant toute sa res
ponsabilité historique, sans se soucier des attaques ni des
coups de poignard qui lui sont assenés par ceux qui
exploitent la question palestinienne pour servir leurs inté-
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